
DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-01 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

FNGIR - Motion 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

Titulaires présents : 
François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Le Président expose qu’en 2010, lors de la suppression de la taxe professionnelle, l’Etat a mis en place 
une nouvelle fiscalité pour les entreprises et a prévu un mécanisme de compensation avec la réaffectation 



aux EPCI de la part départementale de la taxe d’habitation et des parts départementales et régionales 
de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
Pour les territoires comme celui de Cagire Garonne Salat, la réorientation de cette « fiscalité ménage » 
générait plus de recettes que la taxe professionnelle supprimée. Un principe d’écrêtement a été institué, 
alimentant le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR), ce fonds permettant de 
verser une compensation aux territoires qui, à l’inverse du nôtre, perdaient plus de taxe professionnelle 
qu’ils ne percevaient de « fiscalité ménage ». 
Si l’ensemble avait vocation à rendre la réforme « neutre » pour les EPCI, il a montré depuis un défaut 
majeur : l’impôt auprès des habitants et des propriétaires est prélevé sur un territoire rural et reversé sur 
d’autres communautés de communes, communautés d’agglomération et métropoles, plus riches et 
dotées de nettement plus d’activités et de dynamique économique. 

Ainsi, en 2024, la communauté de communes Cagire Garonne Salat a voté un produit fiscal attendu de 
2 378 774 € avec les taxes foncières et la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, mais a reversé 
1 620 218 € au titre du FNGIR soit plus de 68 % de la fiscalité payée par les propriétaires et les habitants 
du territoire. 
Plus largement, 13 communautés de communes de Haute-Garonne contribuent au FNGIR, pour un total 
de près de 16 millions d’€ chaque année, représentant environ 40 % de leur produit fiscal ménage (taxes 
foncières et taxe d’habitation sur les résidences secondaires), et 3 en sont bénéficiaires pour au total 
pour près de 26 millions d’€, dont la Métropole Toulousaine pour 24.6 millions d’€. 
Le contribuable local paie des impôts qui repartent très largement dans les métropoles et les grandes 
agglomérations, quinze ans après cette réforme et aucun mécanisme d’atténuation ni de dégressivité. 

De plus, en 2021, la suppression de la taxe d’habitation a été mise en œuvre, ne laissant comme 
dynamique que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Les communautés de communes ont 
reçu en compensation une part de FCTVA et les communes se sont vues attribuer la part départementale 
du foncier bâti. 
Ainsi le Conseil Départemental de Haute-Garonne, comme tous les départements, ne dispose plus de 
levier fiscal et ses recettes sont devenues, réforme après réforme, des compensations sur le budget de 
l’Etat. La Haute-Garonne, département qui connaît la plus forte hausse démographique, ne voit pas ses 
compensations suivre la même croissance et se retrouve confronté à des difficultés financières entre 
recettes figées et hausse des dépenses liées à la population du fait de ses compétences. 
La communauté de communes, comme les communes, était largement aidée financièrement par le 
Département, mais les finances départementales, de plus en plus contraintes, vont l’empêcher 
dorénavant d’être aux côtés des territoires et des projets locaux, pour se recentrer sur les compétences 
obligatoires et les dépenses inhérentes (collèges, APA, PCH, RSA, routes départementales …). 
Ainsi les habitants et les propriétaires fonciers de Cagire Garonne Salat sont doublement impactés avec 
des impôts payés qui repartent vers d’autres territoires et un Département appauvri qui a de plus en plus 
de mal à venir en appui aux initiatives locales, freinant donc la capacité d’investissement des communes 
et des intercommunalités. 

Suite à un débat contradictoire, les élus communautaires, à l’unanimité, décident d’interpeller les 
parlementaires de Haute-Garonne et les autorités ministérielles pour faire évoluer le mode de calcul de 
ce dispositif figé depuis 15 ans. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-02 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Vente de terrain ZA Géléa – Lot 16 

Société d’ambulances - SCI OMANTENAMO 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge du développement économique, propose la vente 
du lot 16 de la ZA Géléa au profit des deux sociétés d’ambulances Occitane Ambulances et Ambulances 
de Martres via la SCI OMANTENAMO ou à toute forme juridique qui viendrait en substitution. 
 
La vente concerne la parcelle cadastrée A 1030-b sur la commune de Montsaunès, d’une superficie de 
4 003 m².  
Il est proposé de vendre ce lot sur la base de 15 € HT/m² (selon le régime TVA en vigueur) avec la 
signature d’une promesse et d’un acte de vente chez Maitre FIS, notaire à Salies-du-Salat. 
Il est précisé que l’acquéreur aura la faculté de se faire substituer par un tiers à sa demande. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L2221-1 et L3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L3221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L5211-37 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’Avis de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en date du 26 août 2024, 
 
L’assemblée décide de :  

- AUTORISER la vente du lot 16, cadastré A 1030-b sur la commune de Montsaunès, d’une surface 
indicative de 4 003 m², à la SCI OMANTENAMO sur la base de 15 € HT/m² et selon le régime TVA 
en vigueur 

- PRECISER qu’un autre acquéreur peut se substituer à la SCI OMANTENAMO avec l’accord de cette 
dernière 

- DESIGNER maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour établir la promesse de vente et l’acte 
authentique 

- AUTORISER le Président à signer tout document permettant de conclure la vente 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.  



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-03 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Vente de terrain ZA Géléa – lot 13 

Pépinière ROUMENS – SCI Agapanthes 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge du développement économique, propose la vente 
du lot 13 de la ZA Géléa au profit de la pépinière ROUMENS, représentée par la SCI Agapanthes, qui 
souhaite poursuivre le développement de ses implantations à Montsaunès.  
 
La vente concerne la parcelle cadastrée A 1030-a sur la commune de Montsaunès, d’une superficie de 
12 708 m². 
Il est proposé de vendre ce lot sur la base de 15 € HT/m² (selon le régime TVA en vigueur) avec la 
signature d’une promesse et d’un acte de vente chez Maitre FIS, notaire à Salies-du-Salat. 
Il est précisé que l’acquéreur aura la faculté de se faire substituer par un tiers à sa demande. 
 
Suite au retrait du projet de relocalisation sur la ZA de la société APYAGRI, initialement positionnée sur 
le lot 13, Madame Maryse MOURLAN propose que la délibération du 20 janvier 2022 relative à la vente 
du lot n°13 à la société APYAGRI soit annulée et remplacée par la présente. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L2221-1 et L3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L3221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L5211-37 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’Avis de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en date du 26 août 2024, 
 
L’assemblée décide de :  

- AUTORISER la vente du lot 13, cadastré A 1030-a sur la commune de Montsaunès, d’une surface 
indicative de 7 008 m², à la pépinière ROUMENS, représentée par la SCI Agapanthes, sur la base 
de 15 € HT/m² et selon le régime TVA en vigueur 

- PRECISER qu’un autre acquéreur peut se substituer à la pépinière ROUMENS avec l’accord de 
cette dernière 

- DESIGNER maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour établir la promesse de vente et l’acte 
authentique 

- AUTORISER le Président à signer tout document permettant de conclure la vente 
- PRECISER que la présente délibération ANNULE et REMPLACE la délibération n°2022-01-06 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   





DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-04 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Vente de terrains – ZA Géléa 

Lot 3 – Société VYNIALS 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge du développement économique, rappelle la 
décision du 27 mai 2021, pour laquelle le conseil a attribué la vente du lot n°3 de la ZA de Montsaunès 
à l’entreprise VYNIALS.  
Par suite, l’entreprise avait décidé d’annuler son projet de relocalisation sur la ZA et par une décision en 
date du 20 juin 2024 le conseil avait réattribué ce lot pour l’implantation d’une salle de sport.  
Ce projet sportif est finalement relocalisé sur un autre site et il est proposé de réattribuer ce lot.  
 
L’entreprise VYNIALS a fait connaître son souhait de reprendre son projet. 
 
Madame Maryse MOURLAN, propose à la vente du lot 3 de la ZA Géléa, cadastré A-950 sur la commune 
de Montsaunès, et d’une surface de 2004 m².  
Il est proposé de vendre ce lot sur la base de 15 € HT/m² (selon le régime TVA en vigueur) avec la 
signature d’une promesse et d’un acte de vente chez Maitre FIS, notaire à Salies-du-Salat. 
Il est précisé que l’acquéreur aura la faculté de se faire substituer par un tiers à sa demande. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L2221-1 et L3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L3221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L5211-37 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’Avis de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en date du 26 août 2024, 
 
L’assemblée décide de :  

- AUTORISER la vente du lot 3, cadastré A 950 sur la commune de Montsaunès, d’une surface 
indicative de 2 004 m², à l’entreprise VYNIALS sur la base de 15 € HT/m² et selon le régime TVA 
en vigueur 

- PRECISER qu’un autre acquéreur peut se substituer à l’entreprise VINYALS avec l’accord de cette 
dernière 

- DESIGNER maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour établir la promesse de vente et l’acte 
authentique 

- AUTORISER le Président à signer tout document permettant de conclure la vente 
- PRECISER que la présente délibération ANNULE et REMPLACE la délibération n°2024-04-15 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-05 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Vente MARTI – ZA Géléa 

Modification lot 11 à lot 8  

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Madame Maryse MOURLAN rappelle la décision du 20 juin 2024 concernant vente du lot 11 de la ZA 
Géléa, parcelle cadastrée A 959 à Montsaunès, à l’entreprise MARTI. 
 
Il est proposé d’intervertir le terrain objet de la vente d’une surface de 2 520 m² avec un terrain 
avoisinant, le lot 8, cadastré A 956 à Montsaunès, et d’une surface de 2845 m².  
 
Il est proposé de vendre ce lot sur la base de 15 € HT/m² (selon le régime TVA en vigueur) avec la 
signature d’une promesse et d’un acte de vente chez Maitre FIS, notaire à Salies-du-Salat. 
Il est précisé que l’acquéreur aura la faculté de se faire substituer par un tiers à sa demande. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L2221-1 et L3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L3221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L5211-37 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L1212-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’Avis de la Direction de l’Immobilier de l’Etat en date du 26 août 2024, 
 
L’assemblée décide de :   

- AUTORISER la vente du lot n°8, cadastré A 956 à Montsaunès, d’une surface indicative de 2 845 
m² à Monsieur Loïc MARTI et Monsieur Florian MARTI dans les conditions présentées 

- PRECISER qu’un autre acquéreur peut se substituer à Monsieur Loïc MARTI et Monsieur Florian 
MARTI avec l’accord de ces derniers 

- DESIGNER maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour établir la promesse de ventes et les actes à 
venir 

- AUTORISER le Président à signer tout document s’afférant à la présente décision 
- PRECISER que la présente délibération ANNULE et REMPLACE la délibération n°2024-04-14 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-06 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Aide à l’immobilier d’entreprise  

Garage MARTI – SCI PSYFLO 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge du développement économique, présente le 
projet du garage MARTI, historiquement implanté sur la commune de Cassagne depuis 1967. Le site 
actuel n’est aujourd’hui plus adapté au développement des activités avec la mécanique, la carrosserie, 
la location de voitures et la vente de véhicules neufs et d’occasion. Il a donc été décidé d’une nouvelle 
implantation à Salies-du-Salat, avec un bâtiment de 905 m², avec les 12 emplois du garage. 
 
Pour cet objet, un dossier de demande d’aides a été déposé par la SCI PASYFLO à la communauté de 
communes et au Département au titre de l’aide à l’immobilier d’entreprises et par la SARL GARAGE MARTI 
à la Région au titre du contrat « Entreprise d’avenir », pour le projet d’investissement. 
 
L’étude du dossier met en évidence des dépenses subventionnables à hauteur de 1 434 487,24€ HT, 
incluant les travaux de construction des ateliers techniques et des bureaux administratifs ; le showroom, 
les frais d’acquisition foncière et divers équipements ne sont pas éligibles. 
 
Mme MOURLAN propose une intervention financière dans le cadre de la convention avec le Département 
pour l’aide à l’immobilier d’entreprise à hauteur de 50 000 €, réparti :  

- 51% de la communauté de communes, soit 25 500 €, 
- 49 % du Conseil Départemental de Haute-Garonne, soit 24 500 €. 

 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la nouvelle organisation territoriale de la république votée le 7 août 
2015 confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive en matière d’aides à l’immobilier 
d’entreprise, 
Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L1511-1 à L1511-3 
et L1511-4 et suivants et R1511 – 4 et suivants portant sur les aides à l’investissement immobilier 
d’entreprise, 
Vu la délibération n°2022-01-07 en date du 20 janvier 2022 portant « Renouvellement de la 
convention de délégation de la compétence d’octroi des aides de l’immobilier d’entreprise avec le 
Conseil Départemental », 
Vu le règlement d’aide à l’investissement adopté par délibération n° 2024-02-19, 
 
L’assemblée décide de :  

- ATTRIBUER une aide de 25 500 € à la SCI PASYFLO 
- SOLLICITER un co-financement du Conseil Départemental de la Haute-Garonne à hauteur de 

24 500 € 
- SOLLICITER une intervention complémentaire de la Région dans le cadre du contrat « entreprise 

d’avenir » 
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-07 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Aide aux commerces 

Commerce multi-services d’Encausse-les-Thermes 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge du développement économique, présente le projet 
de M. et Mme AMORY, actuels gérants de la SNC AMORY TABAC PRESSE qui ont fait l’acquisition d’un 
fonds de commerce en décembre 2024 à Encausse-les-Thermes.  
Initialement, il s’agit d’une épicerie faisant office de bureau de tabac-presse et jeux. Ces gérants, dans le 
cadre de la reprise, envisagent de développer l’activité et ouvrir aussi un point de relais colis et un espace 
de rôtisserie de produits frais en circuit court.  
 
L’activité a démarré en janvier 2025. Le projet a reçu un avis favorable du comité d’agrément de 
l’association INITIATIVES COMMINGES et 2 prêts d’honneur ont été octroyé aux 2 associés, pour un 
montant de 30 000 €. 
 
L’investissement total est estimé à 148 050 €. Les dépenses subventionnables sont de 22 050,29 € dans 
le cadre des aides aux commerces de proximité. 
 
Madame MOURLAN propose d’attribuer, conformément au règlement communautaire en matière de 
commerces, une aide de 10 %, soit 2 205 €. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L2251-3 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération 2024-05-06 du 19 septembre 2024 portant approbation du Règlement d’aides aux 
commerces alimentaires, non-alimentaires et de services, 
 
L’assemblée décide de :  

- ADOPTER une aide de 10 % des dépenses éligibles soit 2 205 € 
- AUTORISER le Président à signer la convention à intervenir avec le commerce multi-services 

d’Encausse-les-Thermes ainsi que tout document afférant à la présente décision 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-08 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Règlement de séjours Enfance/jeunesse 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Madame Corinne ORTET, vice-présidente en charge de l’enfance jeunesse, propose d’établir un règlement 
pour les séjours de vacances des 3/17 ans, en conformité avec les obligations règlementaires.  



Le projet de règlement précise en particulier les modalités d’inscription et de tarification, les conditions 
d’annulation, les règles en matière de surveillance médicale et les règles de vie au cours de ces séjours. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu le projet de règlement annexé à la présente décision,  
 
L’assemblée décide de :  

- ADOPTER le règlement de séjour tel qu’annexé à la présente délibération, 
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat   



 

 

https://cagiregaronnesalat.portail-familles.app/home


 

https://www.payfip.gouv.fr/
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Direction : // 05.61.97.72.56
Pôle Saint Martory : // 05.61.90.11.99

Pôle Aspet : // 05.61.94.86.58

https://cagiregaronnesalat.fr/
mailto:enfancejeunesse@cagiregaronnesalat.fr
mailto:accueilsloisirs@cagiregaronnesalat.fr
mailto:sej.aspet@cagiregaronnesalat.fr


DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-09 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Convention avec les infirmiers libéraux et les 
pédicures  

Service Autonomie Soins 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Madame Marie Christine LLORENS, vice-présidente en charge du Service Autonomie, expose que la 
création du service autonomie à domicile, conformément au code de l’action sociale et des familles, 
permet d’avoir recours à des intervenants libéraux : infirmiers et pédicures. 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’établir des conventions d’intervention avec chaque praticien pour les 
soins dispensés, ces conventions étant prévues par les textes règlementaires pour définir les 
engagements réciproques, le Service Autonomie assurant l’évaluation des besoins et la coordination des 
prestations. 
 
Dans ce cadre, le service fait appel à l’infirmier suite à la prise en charge d’une personne sollicitant une 
prestation de soins infirmiers prescrits par un médecin, ce recours se faisant à la demande de la personne 
ou avec son accord. Il en est de même pour les interventions d’un pédicure. 
 
Chaque infirmier et chaque pédicure est libre d’accepter ou non la mission de soins proposée par le 
service.  
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu le projet de convention annexé à la présente décision,  
 
L’assemblée décide de :  

- ADOPTER les conventions telles qu’annexées à la présente délibération 
- AUTORISER le Président à signer les conventions individuelles à intervenir avec ces 

professionnels ainsi que tout document afférant à la présente décision 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés  
 
Le Service Autonomie Cagire Garonne Salat 
N° FINESS 31 0018221 / 31 0792916 
15 avenue du Comminges  
31260 Mane 
 
Représenté par M ARCANGELI François, agissant en qualité de Président, ci-après 
dénommé le service,  
 
Et  
 
Nom et prénom de l’IDEL, ci-après dénommé(e) l’infirmier(e) libéral(e) (l’IDEL) 
N° d’enregistrement au répertoire de référence des professionnels intervenant en 
santé (RPPS)  
[Si cabinet en SCP : nom de la société et adresse du cabinet]  
Adresse de la structure  
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L. 
312-1, L.313-1-3, D. 312-1 à D. 312-5 et son annexe 3-0,  
Vu le code de la santé publique (CSP), et notamment les articles L. 1110-4, L. 1110-
10, L. 4311-1 et suivants et R. 4311-1 à R. 4311-11,  
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés,  
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 
2018.  
Vu la délibération n°XXXX du 06/02/2025 autorisant le président à signer les 
conventions avec les IDEL.  
 
Préambule  
Les services autonomie à domicile, créés par l’article 44 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2022, assurent de prestations d’aide et 
d’accompagnement et, sur prescription médicale, des prestations de soins 
infirmiers auprès :  

• De personnes âgées de soixante ans et plus en perte d’autonomie ou 
malades;  

• De personnes présentant un handicap ;  
• De personnes de moins de soixante ans atteints des pathologies chroniques 

mentionnées au 7° du I de l’article L. 312-1 ou présentant une affection 
mentionnée aux 3° et 4° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité sociale.  

 

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T  
 

I n f i r m i e r  L i b é r a l  /  S e r v i c e  A u t o n o m i e  
C a g i r e  G a r o n n e  S a l a t  
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Pour assurer ces prestations de soins, les services peuvent avoir recours le cas 
échéant à des infirmiers diplômés d’Etat exerçant à titre libéral qui souhaitent leur 
apporter leur concours.  
Dans ce cadre, les parties signataires de la présente convention se sont 
rapprochées afin de fixer les modalités opérationnelles des prestations de l’IDEL 
réalisées pour le compte du service.  
 
Article 1 – Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles l’IDEL 
collabore aux soins dispensés par le service.  
Cette collaboration s’effectue dans le respect des règles relatives au 
fonctionnement des services autonomie à domicile fixées par le CASF et dans le 
respect des règles d’exercice de la profession d’infirmier.  
Elle s’inscrit dans le respect du libre choix des patients.  
 
Article 2 – Cadre d’intervention  
Le service fait appel à l’IDEL suite à la prise en charge d’une personne sollicitant 
une prestation de soins infirmiers prescrits par un médecin.  
Le recours à l’IDEL se fait à la demande de la personne ou avec son accord. 
 
L’IDEL est libre d’accepter ou non, la mission de soins proposée par le service.  
L’IDEL répond au service dans le délai de 48 heures suivant la date de la sollicitation 
par le service.  
 
L’infirmier coordinateur du service, qui a évalué les besoins de soins de la personne 
à son domicile sur la base de la prescription médicale et élaboré le plan de soin, 
coordonne les prestations de soin.  
 
Lorsque l’IDEL accepte la prise en charge proposée par le service, il s’engage à 
respecter le règlement de fonctionnement du service et le projet de service.  
 
Le cadre de son intervention est défini en collaboration avec l’infirmier 
coordinateur dans une fiche de mission, qui tient compte :  
 Des soins nécessités par le malade,  
 des horaires d’intervention prévus,  
 des possibilités de répartition des interventions entre l’infirmier(e) et les 

professionnels de santé salariés du service.  
 de la capacité d’intervention du service et de l’infirmier(e) lui/elle-même.  

 
En fonction de ces éléments, une intervention coordonnée de l’IDEL et des salariés 
du service, chacun dans le respect de leurs compétences, peut être mise en place 
dans l’intérêt du patient.  
 
Article 3- Devoirs de l’IDEL 
L’IDEL intervient dans le cadre strict de son champ de compétences (rôle propre ou 
rôle sur prescriptions).  
L’IDEL est responsable de ses actes en matière de soins.  
L’IDEL est régulièrement assuré(e) pour l’exercice de son activité.  
En cas de situation dépassant ses compétences, l’IDEL fait appel aux compétences 
médicales disponibles et adaptées à la situation.  
L’IDEL prend toutes les mesures sanitaires requises lors des interventions à 
domicile.  
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Article 4 – Engagements de l’IDEL 
L’IDEL s’engage à :  
 réaliser les actes prévus dans le plan de soin dans le respect de la fiche de 

mission et réactualisée selon les besoins à la demande des IDEC du service. 
 assurer la continuité des soins. En cas de congés ou d’empêchement, l’IDEL 

prend toutes les mesures nécessaires à son remplacement. L’IDEL s’assure 
que son/sa remplaçant(e) respecte les termes de la présente convention et 
informe le service de ce remplacement ;  

 utiliser l’outil de liaison mis en place par le service ;  
 transmettre toutes les informations utiles à une prise en charge 

satisfaisante de la personne par le service. L’IDEL participe notamment à la 
tenue du dossier de soins.  

 contribuer à l’élaboration du relevé qui mentionne les périodes 
d’intervention du service, les prescriptions et les indications thérapeutiques 
qui ont motivé ces interventions ainsi que la nature de ces dernières ;  

 participer, autant que de besoin / selon une périodicité fixée d’un commun 
accord, aux réunions de coordination du service ;  

 en cas d'interruption ou d’arrêt des soins, prévenir le service dans un délai 
de prévenance de 30 jours ;  

 utiliser son propre matériel et son propre véhicule, éléments qui demeurent 
sous sa responsabilité ;  

 assurer l’élimination des déchets d’activité de soins que l’IDEL produit au 
domicile du patient selon les règles en vigueur ;  

 
L’IDEL n’exerce pas les fonctions d’encadrant des salariés du service intervenant 
au domicile du patient.  
 
Article 5 - Engagements du service  
Le service s'engage à :  
 garantir à l’IDEL des modalités d’exercice visant à assurer la qualité des 

soins;  
 confier à l’IDEL la réalisation des prestations de soins à domicile, selon un 

planning déterminé à l’avance, en cohérence avec la planification établie par 
l’infirmier coordinateur du service ;  

 organiser le partage des informations nécessaires à la réalisation de la 
mission de soins ;  

 informer l’IDEL de tout changement ou toute fin de la prise en charge des 
patients ;  

 intégrer l’IDEL au travail de collaboration mis en œuvre par avec les autres 
professionnels intervenants au domicile des patients ;  

 permettre à l’IDEL de participer aux actions de sensibilisation et aux 
formations organisées par le service ;  

 
Article 6 - Protection des données à caractère personnel  
l’IDEL est amené(e) à recevoir communication de données à caractère personnel de 
la part du service qui sont nécessaires à la réalisation des actes de soin à domicile. 
A ce titre, les parties s’assurent de la confidentialité et de la sécurité des données 
à caractère personnel des patients. 
 
Les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de ces données et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
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Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 
2018.  
Au sens du règlement européen, le service est le responsable du traitement des 
données et l’IDEL en est le sous-traitant.  
Les conditions dans lesquelles l’IDEL s’engage à effectuer, pour le compte du 
service, les opérations de traitement de données à caractère personnel sont les 
suivantes :  

• Partager les données par messagerie sécurisé (Medimail ou DMP) 
• Utilisation du cahier de liaison numérique DOME ou du cahier de liaison mis 

à la disposition par le service 
 
Article 7 – Rémunération de l’IDEL 
7-1 Détermination des honoraires  
Pendant tout le temps de la prise en soins du patient par le service les honoraires 
de l’IDEL sont à la charge du service.  
Les honoraires de l’IDEL sont établis sur la base des prestations réalisées, sous 
réserve qu’elles correspondent à des actes prévus dans le dossier de soins et la 
fiche de mission mentionnées à l’article 3.  
La rémunération de tout autre acte effectué au domicile du patient est 
conditionnée à la validation par le service préalable et formelle. 
La valorisation des honoraires se fait par référence à la Nomenclature Générale des 
Actes Professionnels (NGAP). 
Les honoraires liés à la participation de l’IDEL aux réunions de coordination décidé 
de façon conjointe entre l’infirmier coordonnateur et l’IDEL (rémunération 
forfaitaire de 50€/h).  
Dans des cas jugés particuliers, la cotation des actes pourra être déterminée, si 
nécessaire, par un accord écrit préalable entre l’IDEL et le service. Elle est précisée 
dans la fiche de la lettre de mission. 

 
7-2 Modalités de facturation  
Chaque dernier jour du mois, l’IDEL transmet au service une facture, récapitulant 
le nombre d’actes effectués auprès de chaque personne et les frais accessoires y 
afférent, ainsi que leur cotation selon la nomenclature générale des actes 
professionnels. Une facture devra correspondre à une ordonnance. 
 
Les factures accompagnées des ordonnances sont déposées sur CHORUS PRO 
(https://portail.chorus-pro.gouv.fr/).  
 
La facture d’honoraires n’est pas adressée à l’organisme de Sécurité sociale du 
patient, conformément aux dispositions du cahier des charges des services 
autonomie à domicile (annexe 3-0 du CASF).  
Toute facturation auprès du patient ou de son entourage par l’IDEL est interdite.  
 
Les actes sont arrêtés au 31 décembre de chaque année.  
Le 28 février est la date limite de réception par le Service Autonomie à Domicile 
des relevés et des actes pratiqués l’année précédente. Au-delà de cette date, les 
soins relevant d’actes non reçus ne sont pas rémunérés.  
Le service contrôle dès réception les relevés établis et peut demander à l’IDEL 
d’expliquer ou de justifier des informations de ce relevé. Le service ne prend pas 
en charge des dépenses non justifiées.  
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Le règlement intervient dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la 
facture sur CHORUS PRO.  
 
Article 8 – Suivi de la mise en œuvre de la convention  
Au cours de la première année de mise en œuvre de la convention, les parties 
organisent une réunion semestrielle dédiée à l’évaluation de la présente 
convention et de la réalisation des actes. Des ajustements à la présente convention 
pourront être effectués par avenants.  
A compter de la deuxième année, ces réunions sont organisées une fois par an et 
en tant que de besoin.  
Ces réunions font l’objet d’un compte rendu écrit et validé par les deux parties.  
 
Article 9 - Durée et résiliation de la convention  
La présente convention est conclue, à compter de sa date de signature, pour 3 ans. 
  
Elle est renouvelable par reconduction expresse, sauf dénonciation par l’une des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un délai 
de prévenance de 2 mois.  
En cas de manquement grave aux obligations inscrites dans la présente convention 
par l’une des parties, l’autre partie peut mettre fin de plein droit à la présente 
convention, 3 semaines après une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception demeurée infructueuse.  
La présente convention peut, à tout moment, faire l’objet d’une modification par 
avenant.  
 
Fait à …………, le……………  
 
 
 
Monsieur ARCANGELI François 
Président 
Service Autonomie Cagire Garonne Salat 
 
Signature et cachet 

Madame XXXX IDEL  
 
 
Signature et cachet 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés  
 
Le Service Autonomie Cagire Garonne Salat 
N° FINESS 31 0018221 / 31 0792916 
15 avenue du Comminges  
31260 Mane 
 
Représenté par M ARCANGELI François, agissant en qualité de Président, ci-après 
dénommé le service,  
 
Et  
 
Nom et prénom de pédicure, ci-après dénommé(e) le pédicure 
N° d’enregistrement au répertoire de référence des professionnels intervenant en 
santé (RPPS)  
[Si cabinet en SCP : nom de la société et adresse du cabinet]  
Adresse de la structure  
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L. 
312-1, L.313-1-3, D. 312-1 à D. 312-5 et son annexe 3-0,  
Vu le code de la santé publique (CSP), et notamment les articles L. 1110-4, L. 1110-
10, L. 4311-1 et suivants et R. 4311-1 à R. 4311-11,  
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés,  
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 
2018.  
Vu la délibération n°XXXX du 06/02/2025 autorisant le président à signer les 
conventions avec les pédicures.  
 
 
  

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T  
 

P é d i c u r e  /  S e r v i c e  A u t o n o m i e  C a g i r e  
G a r o n n e  S a l a t  
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Préambule  
Les services autonomie à domicile, créés par l’article 44 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2022, assurent de prestations d’aide et 
d’accompagnement et, sur prescription médicale, des prestations de soins 
infirmiers auprès :  

• De personnes âgées de soixante ans et plus en perte d’autonomie ou 
malades;  

• De personnes présentant un handicap ;  
• De personnes de moins de soixante ans atteints des pathologies chroniques 

mentionnées au 7° du I de l’article L. 312-1 ou présentant une affection 
mentionnée aux 3° et 4° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité sociale.  

 
Pour assurer ces prestations de soins pédicure, les services peuvent avoir recours 
le cas échéant à pédicure exerçant à titre libéral qui souhaitent leur apporter leur 
concours.  
Dans ce cadre, les parties signataires de la présente convention se sont 
rapprochées afin de fixer les modalités opérationnelles des prestations du pédicure 
réalisées pour le compte du service.  
 
Article 1 – Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le 
pédicure collabore aux soins dispensés par le service.  
Cette collaboration s’effectue dans le respect des règles relatives au 
fonctionnement des services autonomie à domicile fixées par le CASF et dans le 
respect des règles d’exercice de la profession de pédicure.  
Elle s’inscrit dans le respect du libre choix des patients.  
 
Article 2 – Cadre d’intervention  
Le service fait appel au pédicure suite à la prise en charge d’une personne 
sollicitant une prestation de soins infirmiers prescrits par un médecin.  
Le recours au pédicure se fait à la demande de l’infirmier coordinateur du service 
et avec l’accord du patient. 
 
Le pédicure est libre d’accepter ou non, la mission de soins proposée par le service.  
Le pédicure répond au service dans le délai de 48 heures suivant la date de la 
sollicitation par le service.  
 
L’infirmier coordinateur du service, qui a évalué les besoins de soins de la personne 
à son domicile sur la base de la prescription médicale et élaboré le plan de soin, 
coordonne les prestations de soin.  
 
Lorsque le pédicure accepte la prise en charge proposée par le service, il s’engage 
à respecter le règlement de fonctionnement du service et le projet de service. 
Le cadre de son intervention est défini en collaboration avec l’infirmier 
coordinateur. 
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Article 3- Devoirs du pédicure 
Le pédicure intervient dans le cadre strict de son champ de compétences. 
Le pédicure est responsable de ses actes en matière de soins.  
Le pédicure est régulièrement assuré(e) pour l’exercice de son activité.  
En cas de situation dépassant ses compétences, Le pédicure fait appel aux 
compétences médicales disponibles et adaptées à la situation.  
Le pédicure prend toutes les mesures sanitaires requises lors des interventions à 
domicile.  
 
Article 4 – Engagements du pédicure  
Le pédicure s’engage à :  
 réaliser les actes prévus;  
 assurer la continuité des soins. En cas de congés ou d’empêchement, il prend 

toutes les mesures nécessaires à son remplacement. Le pédicure s’assure que 
son/sa remplaçant(e) respecte les termes de la présente convention et 
informe le service de ce remplacement ;  

 utiliser l’outil de liaison mis en place par le service ;  
 transmettre toutes les informations utiles à une prise en charge 

satisfaisante de la personne par le service. Le pédicure participe notamment 
à la tenue du dossier de soins.  

 contribuer à l’élaboration du relevé qui mentionne les périodes 
d’intervention du service, les prescriptions et les indications thérapeutiques 
qui ont motivé ces interventions ainsi que la nature de ces dernières ;  

 participer, autant que de besoin / selon une périodicité fixée d’un commun 
accord, aux réunions de coordination du service ;  

 en cas d'interruption ou d’arrêt des soins, prévenir le service dans un délai 
de prévenance de 30 jours ;  

 utiliser son propre matériel et son propre véhicule, éléments qui demeurent 
sous sa responsabilité ;  

 assurer l’élimination des déchets d’activité de soins que le pédicure produit 
au domicile du patient selon les règles en vigueur ;  

 
Le pédicure n’exerce pas les fonctions d’encadrant des salariés du service 
intervenant au domicile du patient.  
 
Article 5 - Engagements du service  
Le service s'engage à :  
 garantir au pédicure des modalités d’exercice visant à assurer la qualité des 

soins;  
 organiser le partage des informations nécessaires à la réalisation de la 

mission de soins ;  
 informer le pédicure de tout changement ou toute fin de la prise en charge 

des patients ;  
 intégrer le pédicure au travail de collaboration mis en œuvre par avec les 

autres professionnels intervenants au domicile des patients ;  
 permettre au pédicure de participer aux actions de sensibilisation et aux 

formations organisées par le service ;  
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Article 6 - Protection des données à caractère personnel  
Le pédicure est amené(e) à recevoir communication de données à caractère 
personnel de la part du service qui sont nécessaires à la réalisation des actes de 
soin à domicile. A ce titre, les parties s’assurent de la confidentialité et de la 
sécurité des données à caractère personnel des patients. 
 
Les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au 
traitement de ces données et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 
2018.  
Au sens du règlement européen, le service est le responsable du traitement des 
données et le pédicure en est le sous-traitant.  
Les conditions dans lesquelles le pédicure s’engage à effectuer, pour le compte du 
service, les opérations de traitement de données à caractère personnel sont les 
suivantes :  

• Utilisation du cahier de liaison numérique DOME ou du cahier de liaison mis 
à la disposition par le service 
 

Article 7 – Rémunération du pédicure 
7-1 Détermination des honoraires  
La rémunération d’acte effectué au domicile du patient est conditionnée à la 
validation par le service.  
La valorisation des honoraires se fait sur la base d’une rémunération forfaitaire de 
30€ par visite. 
 
7-2 Modalités de facturation  
Chaque dernier jour du mois, le pédicure transmet au service la ou les factures de 
chaque patient pour lequel le service l’a sollicitée. 
 
Les factures accompagnées des ordonnances sont déposées sur Chorus-Pro 
(https://portail.chorus-pro.gouv.fr/).  
 
La facture d’honoraires n’est pas adressée à l’organisme de Sécurité sociale du 
patient, conformément aux dispositions du cahier des charges des services 
autonomie à domicile (annexe 3-0 du CASF).  
 
Les actes sont arrêtés au 31 décembre de chaque année.  
Le 28 février est la date limite de réception par le Service Autonomie des relevés 
et des actes pratiqués l’année précédente. Au-delà de cette date, les soins relevant 
d’actes non reçus ne sont pas rémunérés.  
Le service contrôle dès réception les relevés établis et peut demander au pédicure 
d’expliquer ou de justifier des informations de ce relevé. Le service ne prend pas 
en charge des dépenses non justifiées.  
 
Le règlement intervient dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la 
facture sur CHORUS PRO.  
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Article 8 – Suivi de la mise en œuvre de la convention  
Au cours de la première année de mise en œuvre de la convention, les parties 
organisent une réunion semestrielle dédiée à l’évaluation de la présente 
convention et de la réalisation des actes. Des ajustements à la présente convention 
pourront être effectués par avenants.  
A compter de la deuxième année, ces réunions sont organisées une fois par an et 
en tant que de besoin.  
Ces réunions font l’objet d’un compte rendu écrit et validé par les deux parties.  
 
Article 9 - Durée et résiliation de la convention  
La présente convention est conclue, à compter de sa date de signature, pour 3 ans. 
  
Elle est renouvelable par reconduction expresse, sauf dénonciation par l’une des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un délai 
de prévenance de 2 mois.  
En cas de manquement grave aux obligations inscrites dans la présente convention 
par l’une des parties, l’autre partie peut mettre fin de plein droit à la présente 
convention, 3 semaines après une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception demeurée infructueuse.  
La présente convention peut, à tout moment, faire l’objet d’une modification par 
avenant.  
 
Fait à …………, le……………  
 
 
 
Monsieur ARCANGELI François 
Président 
Service Autonomie Cagire Garonne Salat 
 
Signature et cachet 

Madame XXX  
Pédicure 
 
Signature et cachet 
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* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Madame Claudette ARJO, vice-présidente en charge du cadre de vie, rappelle que la commune de Saint-
Martory est engagée dans une démarche « Petites Villes de Demain », visant à redynamiser les communes-
centres. 

Dans ce cadre, la commune a identifié une problématique majeure au cœur de la commune, Rue du Centre, 
avec des logements abandonnés et menaçants. 

L’Etablissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) propose d’accompagner la définition d’un projet de 
requalification de cet ilot avec une étude de faisabilité d’une part et la maîtrise foncière a minima des deux 
parcelles en situation d’abandon. Dans ce cadre, la production de 5 logements peut être envisagée. 

Ce travail se ferait d’abord via une convention pré-opérationnelle, signée par l’EPFO, la commune et la 
communauté de communes, afin de : 

 Réaliser les études foncières nécessaires à l’identification des périmètres à l’intérieur desquels une 
veille foncière s’avère nécessaire ; 

 
 Analyser et, le cas échéant, répondre aux premières opportunités foncières se présentant et 

susceptibles d’intéresser le futur projet ; 
 

 Mener les études nécessaires en vue de préciser les intentions du projet. 

Dans un second temps, et en fonction de l’état d’avancement du projet de la commune, une convention 
opérationnelle pourra alors lui être proposée par l’EPF pour finaliser les actions foncières nécessaires. 

Dans ce cadre, l’engagement de la communauté de communes porte sur l’accompagnement global de la 
démarche, aux côtés de la commune, sans engagement financier à ce stade. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu le projet de convention annexé à la présente décision, 
 
L’assemblée décide de :  

- ADOPTER la convention telle qu’annexée à la présente délibération 
- AUTORISER le Président à signer la présente convention ainsi que tout document afférant à la 

présente décision 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   
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Entre le(s) partenaire(s) : 

 

La commune de Saint-Martory, représentée par Monsieur RASPEAU maire, dûment habilité à 

signer la convention par une délibération du conseil municipal en date du …………….., 

 

Dénommée ci-après " la commune ou le 

partenaire", 

 

 

La communauté de communes Cagire Garonne Salat, représentée par Monsieur ARCANGELI 

président, dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil 

communautaire en date du …….., 

 

Dénommée ci-après "l’EPCI ou le 

partenaire", 

 

Dénommés ci-après « les partenaires » 

D’une part, 
 

 

 

 

Et  

 

 

L'établissement public foncier d’Occitanie, établissement d'État à caractère industriel et 

commercial dont le siège est domicilié au 1025 rue Henri Becquerel – Parc du Millénaire Bat. 

19 - à Montpellier (34000), inscrit au RCS de Montpellier n° 509 167 680, représenté par 

madame Sophie Lafenêtre, directrice générale, agissant en vertu de la délibération n°…./…. 

du Bureau en date du ……………………………, approuvée le ………. par le préfet de Région, 

 

Dénommé ci-après "l’EPF", 

 

D’autre part, 
 

 

 

 

  



 

Projet de convention pré-opérationnelle – Commune de Saint-Martory/Communauté de commune Cagire Garonne 

Salat/EPF 

 

4 sur 26 

PREAMBULE  

L’Etablissement public foncier d’Occitanie, est un établissement public de l’État à caractère 

industriel et commercial. Créé par le décret n°2008-670 du 2 juillet 2008 modifié, l’EPF est 

habilité à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de 

nature à faciliter les opérations d’aménagement.  

Il contribue à la définition et la mise en œuvre de stratégies foncières pour favoriser le 

développement durable des territoires, la lutte contre l'étalement urbain et la limitation de 

l’artificialisation des sols.  

Par son action foncière, il contribue à la réalisation de programmes : 

▪ de logements, dont des logements sociaux, en tenant compte des priorités définies 

par les programmes locaux de l'habitat ; 

▪ d’activités économiques ; 

▪ de protection contre les risques technologiques et naturels et de recomposition 

spatiale notamment d’adaptation des territoires au recul du trait de côte ainsi qu'à 

titre subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces missions peuvent être réalisées pour le compte de l'État et de ses établissements publics, 

des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en 

application de conventions passées avec eux et dans les conditions définies à la fois par 

l’article L.321-1 et suivants du code de l’urbanisme ainsi que par son programme pluriannuel 

d’intervention (PPI) en vigueur. 

Projet des partenaires 

 

La commune de Saint-Martory occupe une position de carrefour de circulation de par son 

positionnement privilégié et la présence d’un pont permettant la traversée de la Garonne. 

Avec 1067 habitants, la commune constitue une centralité locale dans le nord de la 

Communauté de communes Cagire Garonne Salat. Ce territoire est issu de la fusion en 

janvier 2017 de trois communautés de communes. 

 

La commune est très marquée par un paysage remarquable, en bord de Garonne et au 

pied d’un paysage collinaire, constituant une contrainte géographique dans laquelle s’est 

installé le bourg. La commune dispose d’une desserte directe en train grâce à la présence 

d’une gare dans le bourg, ainsi qu’une desserte via l’autoroute A64. Ce positionnement 

favorise l’attractivité du territoire en raison de l’accessibilité facilitée vers notamment les 

principales agglomérations environnantes, dont Saint-Gaudens et Toulouse. 

 

Le bourg connaît des difficultés en matière d’attractivité économique, se caractérisant par 

une présence faible de commerces de proximité, et d’importants locaux commerciaux 

vacants. Les difficultés de circulation et de stationnement constituent des freins certains à 

cette activité économique locale. On trouve néanmoins sur la commune un ensemble 

d’équipements structurants pour le territoire comme, une maison de santé, une école / 

crèche, une pharmacie, un Ehpad, une gendarmerie, une caserne de pompiers, un stade 

avec terrains de tennis… 

Quelques commerces et services de proximité sont actuellement ouverts, 2 cafés, 1 fleuriste, 

1 boulangerie, 1 bureau de tabac, 1 agence immobilière, 1 supermarché Netto, avec 

station-service, coiffeurs, chambres d’hôtes… 

 

L’habitat constitue une problématique importante, avec une forte vacance de logements. 

Le bourg, souffre de cette situation où la vacance est rendue visible par le mauvais état d’un 

bâti ancien et resserré. La partie au nord de la Garonne constituant la ville ancienne est 
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aujourd’hui la plus problématique d’un point de vue dégradation du bâti et vacance 

structurelle.  

Deux études sont actuellement en cours : 

- Une étude flash lancée via la DGALN permettant définir les grandes lignes du 

réaménagement du centre ancien ainsi que la sécurisation de la rue du centre. 

- Une étude de marché cofinancée par la banque des territoires permettant à la fois 

de définir les besoins en termes de typologies d’habitat mais également le montant 

des loyers acceptables sur la commune. 

 

La commune souhaite que l’EPF l’accompagne dans la définition de son projet de 

requalification de l’Ilot rue du centre. Cet accompagnement se traduirait de deux manières, 

la définition d’un projet via le lancement d’une étude de faisabilité sur l’ensemble de l’ilot 

mais également la maitrise foncière de minimum deux parcelles (AC n°75 et AC n°76) 

aujourd’hui à l’abandon et qui font l’objet d’une dureté foncière. 

 

 

L’action foncière conduite par l’EPF, vise donc, au regard des éléments connus à ce stade, 

à la production d’un potentiel de l’ordre de 5 logements. 

 

Pour mener à bien cette démarche, les parties ont convenu, dans un premier temps, de la 

mise en place d’une convention dite pré-opérationnelle afin :  

 

▪ de réaliser, si besoin, les études foncières nécessaires à l’identification des périmètres 

à l’intérieur desquels une veille foncière s’avère nécessaire ; 

 

▪ d’analyser et, le cas échéant, répondre aux premières opportunités foncières se 

présentant et susceptibles d’intéresser le futur projet ; 

 

▪ de mener les études nécessaires en vue de préciser les intentions du projet. 

 

 

Dans un second temps, et en fonction de l’état d’avancement du projet de la commune, 

une convention opérationnelle pourra alors lui être proposée par l’EPF pour finaliser les 

actions foncières nécessaires. 

 

▪ pour réaliser, dans un premier temps, une veille foncière active pendant la démarche 

d’élaboration du projet sur des périmètres opérationnels ; 

 

▪ pour réaliser, par la suite, la maîtrise foncière de l’ensemble des biens sur lesquels un 

projet aura été arrêté. 

 

La présente convention pré-opérationnelle vise ainsi à : 

 

 

La présente convention opérationnelle vise à : 

 

▪ définir les engagements et obligations que prennent les parties pour conduire sur le 

moyen/long terme une politique foncière sur le périmètre défini en annexe, dans le 

respect des dispositions du programme pluriannuel d’intervention (PPI) de l’EPF et de 

son règlement d’intervention en vigueur à la date d’approbation de la présente, 

dispositions que les partenaires  sont réputés parfaitement connaitre et qui 

s’appliquent dans leur intégralité à la présente convention ; 

 

▪ préciser la portée de ces engagements. 

 

 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1- OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

1.1 OBJET 
 

Conformément au code de l’urbanisme, l’EPF intervient dans le cadre de cette convention 

pour le compte de et en partenariat avec la commune garantie de rachat, en lien avec 

l’EPCI.  

 

 

Au titre de ce partenariat, l’EPF procède aux acquisitions foncières et immobilières sur le 

secteur visé à l’article 2 en vue de la réalisation par la commune d’une opération 

d’aménagement, ou de logements dont au moins 25% de logements sociaux.  

 

 

1.2 DUREE 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de son approbation 

par le préfet de Région. 

 

Cette durée peut être prolongée selon les modalités précisées à l’article 6.4.2 uniquement 

en cas de procédure contentieuse. 

 

A l’échéance de la convention ou avant son terme, l’action de l’EPF pour le compte du/des 

partenaires peut se poursuivre dans le cadre de la signature d’une convention 

opérationnelle. 

 

Article 2- PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

Dans le cadre de la présente convention, l’EPF est habilité à intervenir sur le périmètre figurant 

en annexe 1 correspondant au secteur permettant la Requalification de la rue du contre sur 

la commune de Saint-Martory. 

 

De manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF pourra intervenir à la demande expresse du 

partenaire garantie de rachat, afin d’acquérir toutes parcelles ou unités foncières, le cas 

échéant pour partie, limitrophes à ce périmètre si ces acquisitions présentent un intérêt 

économique ou technique pour l’opération poursuivie. 
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Article 3- CONDITIONS D’INTERVENTION ET ENGAGEMENTS DE L’EPF 
 

3.1 CONDITIONS D’INTERVENTION 
 

3.1.1 Mesures de portée générale 

 

Conformément à ses statuts, l’EPF conditionne son intervention, à la réalisation de projets 

publics vertueux assurant la promotion des principes de mixité sociale, fonctionnelle, de 

développement de la ville durable et de limitation de l’artificialisation des sols ou de 

consommation des espaces naturels et agricoles. 

 

 

3.1.2 Intervention d‘un tiers 

 

Pour l’accomplissement de sa mission, l’EPF peut solliciter le concours de toute personne, 

morale ou physique, dont il jugera l’intervention nécessaire à la réalisation de sa mission :  

prestataire de services (bureau d’études, géomètre, gardiennage etc.), maître d’œuvre, 

entreprise de travaux, professions réglementées (notaire, commissaire de justice, avocat...) 

etc. 

 

Il est précisé que toute réalisation de prestation nécessaire à l’exécution de la présente 

convention est soumise aux règles de la commande publique en vigueur applicables à l’EPF. 

 

 

3.2 MODALITES OPERATIONNELLES 
 

Au titre de la présente convention, l’EPF s’engage, sur le périmètre d’intervention défini à 

l’article 2 : 

 

 

3.2.1 Acquisitions 

 

▪ à contribuer à la mise en place des outils fonciers nécessaires à la maitrise foncière des 

terrains ou biens immobiliers d’assiette du projet ; 

 

▪ à procéder, après accord du partenaire garantie de rachat, à l’acquisition des biens 

bâtis ou non bâtis nécessaires à la réalisation du projet selon les modalités définies à 

l’article 6.1. 

 

3.2.2 Etudes bâtimentaires et travaux 

 

L’EPF peut également : 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des études et diagnostics techniques liés aux acquisitions foncières 

(diagnostic de l’état bâtimentaire, de la structure et des éléments de sécurité, des 

études sites et sols pollués selon la législation en vigueur notamment dans le cas de 

friches à reconvertir, des diagnostics amiante et plomb,…) ; 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité des sites acquis par l’établissement 

(fermeture de sites afin d’éviter les intrusions, nettoyage et défrichage de terrains, 

travaux de confortement de structures porteuses si besoin) ; 

 

▪ dans le cas de logements occupés ne répondant pas à la règlementation en vigueur, 

réaliser les travaux nécessaires à la mise aux normes des logements acquis et occupés ; 

 

▪ suite à une demande du partenaire, à étudier les conditions de réalisation, sous maîtrise 
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d’ouvrage de l’EPF, de travaux préalables à l’aménagement selon des modalités qui 

sont alors arrêtées conjointement (programme, calendrier et budget). Ces travaux 

préalables à l’aménagement peuvent porter notamment sur les travaux de :  

- préservation de l’intégrité du bâtiment dans le cadre d’un projet de 

réhabilitation (mise hors d’eau, mise hors d’air, confortement provisoire, …) ;  

- curage ;  

- désamiantage des bâtiments ;  

- déconstruction totale ou partielle de bâtiments ;  

- dépollution des sols en cas de changement d’usage ; 

- de renaturation ou de désartificialisation des sols lorsqu’ils sont accessoires à 

d’autres travaux préalables ou, à titre expérimental, lorsqu’ils sont au cœur de 

projets ambitieux et cohérents de stratégie territoriale de renaturation des sols 

portés par les collectivités. 

 

▪ réaliser, à titre exceptionnel, en concertation avec le partenaire, sur la base d’un 

programme partagé, des travaux d’aménagement et de remise en état de locaux : 

- lorsque ceux-ci sont occupés ou ont vocation à l’être temporairement et que 

leur état ne permet pas à l’EPF de répondre à ses obligations de propriétaire, 

notamment lorsqu’il s’agit d’un logement ; 

- lorsqu’une démarche d’urbanisme transitoire, ceux-ci ont vocation à être 

utilisés et valorisés durant le portage foncier, en accueillant des occupants 

pour une période limitée. 

 

3.2.3 Ingénierie  

 

L’EPF peut : 

 

 

▪ affiner, si besoin, les études foncières nécessaires à la délimitation des périmètres 

opérationnels définitifs d’intervention de l’établissement ; 

 

▪ aider, si le partenaire en fait la demande, à la consultation et au choix d’un bailleur 

social, d’un aménageur ou d’un opérateur ; 

 

▪ cofinancer les études pré-opérationnelles selon les modalités définies à l’article 5 en vue 

de sécuriser les acquisitions foncières et la sortie opérationnelle des projets. 

 

3.2.4 Gestion du patrimoine et gestion transitoire 

 

L’EPF peut : 

 

▪ réaliser le désencombrement des biens, la mise en sécurité (vidange des cuves, 

fermeture des ouvrants…) conformément à l’annexe de remise en gestion du bien ou 

en cas de gestion directe du bien. 

 

3.3 MODALITES FINANCIERES 
 

3.3.1 Enveloppe prévisionnelle  

 

Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle maximale de l’EPF au titre de la présente 

convention est fixé à 400 000 €.  

 
Cette enveloppe englobe l’ensemble des dépenses supportées par l’EPF, telles que détaillées à 

l’article 6.5. 

 

Si besoin, l’enveloppe prévisionnelle précitée sera augmentée par voie d’avenant.  
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Les dépenses se feront dans la limite des crédits alloués par le conseil d’administration pour 

chaque exercice. Dans le cas où l’EPF ne pourrait procéder aux dépenses envisagées au 

regard des crédits disponibles, il le fera savoir expressément au partenaire garantie de 

rachat.  

 

3.3.2 Recours à l’emprunt 

 

L'EPF se laisse la possibilité, si cela s'avère nécessaire, de recourir à un emprunt auprès d'un 

organisme bancaire d'un montant qui ne pourra être supérieur au 1/3 du montant de 

l’enveloppe prévisionnelle maximale.  

Dans ce cas, cet emprunt devra être garanti par le partenaire garantie de rachat, tout autre 

partenaire ou toute autre collectivité territoriale intéressée au projet. 

 

Article 4- ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES PUBLICS  
 

4.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 

Au titre de la présente, la commune s’engage : 

 

4.1.1 Engagements généraux 

 

▪ à se porter garantie de rachat des biens acquis en vue de la réalisation de son projet 

pour lequel elle est compétente ; 

 

▪ à rechercher un certain niveau de qualité dans la réalisation de son projet et à réaliser, 

à ce titre, des opérations d’aménagement ou de construction sur le foncier acquis par 

l'EPF : 

- dans le cadre de démarches vertueuses en termes de villes et territoires 

durables alliant qualité architecturale et urbaine, respect de l’environnement 

existant et de l’identité locale ; 

- en promouvant, lorsque c’est possible, des outils et des techniques 

constructives innovantes sur le champ des matériaux, des énergies, des 

usages ; 

 

▪ à associer l’EPF aux différents stades d’élaboration du projet : 

-  en l’informant régulièrement sur l’avancement du projet et en l’invitant aux 

comités de pilotage ; 

-  en l’associant aux études pré-opérationnelles visant à définir le projet ; 

-  en l’associant à la rédaction du cahier des charges en vue du choix d’un 

opérateur, le cas échéant, avec participation à sa désignation ; 

 

▪ à transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si besoin 

sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles à la 

réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption, 

données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 

▪ à communiquer sur l’action de l’EPF conformément à l’article 7.3 ; 

 

 
 

4.1.2 Engagements opérationnels 

 

Sur les 3 premières années :  
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▪ à définir ou finaliser son projet d’aménagement en réalisant l'ensemble des études 

complémentaires nécessaires ; 

 

▪ à mettre en place les outils d’urbanisme opérationnel, fonciers et financiers  en vue de 

faciliter l’action foncière et permettre la réalisation de son projet ; 

 
 

 

Sur la durée de la convention fixée à l’article 1.2  :  

 

▪ à faire valider par le conseil municipal le projet et la mise en place des outils fonciers, 

règlementaires et financiers, le cas échéant, permettant une facilitation de l’action 

foncière nécessaire ; 

  

▪ à élaborer ou mettre à jour son programme d’études et le calendrier prévisionnel de 

réalisation ; 

 

▪ à conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification ou révision des 

documents d’urbanisme afin de permettre la réalisation de l’opération ; 

 

▪ à traiter la question du relogement conformément aux obligations de l’article L. 314-1 

du code de l’urbanisme si celles-ci sont applicables en l’espèce, ou à défaut, à 

contribuer au relogement des occupants ; 

 

▪ à accomplir les obligations stipulées à l’annexe relative à la gestion des biens acquis 

par l’EPF ;  

 

▪ à s’investir dans l’identification d’un opérateur, susceptible d’intervenir en vue de la 

mise en œuvre du projet objet de la présente convention ; 

 

 

4.1.3 Engagement financier 

 

▪ A inscrire à son budget le montant nécessaire à l’acquisition des biens portés par l’EPF, 

l’année précédant leur cession à son profit, à défaut d’opérateurs ou dans le cas d’une 

opération réalisée en régie. 

 

4.2 ENGAGEMENTS DE L’EPCI 
 

Au titre de la présente, l’EPCI s’engage : 

 

4.2.1 Engagements généraux 

 

▪ A transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si besoin 

sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles à la 

réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption ou de 

priorité, données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 

▪ A appuyer la collectivité en ingénierie notamment au titre des fonds et dispositifs 

contractuels nationaux ou locaux ; 

 

4.2.2 Engagements opérationnels 

 

▪ à conduire ou assister la commune, le cas échéant,  lors de l’élaboration de son 

document d’urbanisme et dans la mise en place des outils fonciers, financiers et 
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réglementaires facilitant l’action foncière et la mise en œuvre du projet ; 

 

▪ à faciliter le rapprochement avec les bailleurs sociaux susceptibles d’intervenir en vue 

de la réalisation du projet de la collectivité ; 

 

▪ à apporter son appui à la commune pour le relogement des occupants en application 

de l’article L.314-1 du code de l’urbanisme ; 

 

4.2.3 Engagements financiers  

 

▪ à veiller auprès de l’État à l’obtention des agréments et à la disponibilité des 

financements annuels nécessaires à la réalisation de LLS. 

 

 

Article 5- COFINANCEMENT DES ETUDES PRE-OPERATIONNELLES ET OPERATIONNELLES 
 

L’EPF peut, par décision de la directrice générale et dans la limite des crédits alloués par le 

conseil d’administration pour chaque exercice, contribuer au financement d’études pré-

opérationnelles ou opérationnelles en lien avec le projet cité en objet et portées par un 

maître d’ouvrage, partenaire de la présente convention. 

 

La contribution de l’EPF ne pourra excéder un plafond correspondant à 50 % du montant des 

dépenses éligibles de l’étude tel qu’arrêté lors de la notification du marché par le maître 

d’ouvrage de l’étude. 

 

En contrepartie dudit cofinancement, le maitre d’ouvrage bénéficiaire s’engage à : 
 

En amont de la notification du marché cofinancé 

 

- associer l’EPF à la rédaction du cahier des charges (ou de tout document en tenant 

lieu) ; 

 

- associer l'EPF à l’analyse des candidatures et des offres et inviter, avec voix 

consultative, un de ses représentants aux commissions d’appel d’offres ou toutes 

autres commissions ad hoc ; 
 

Après notification du marché cofinancé 

 

- adresser à l’EPF une copie du marché notifié ; 

 

- inviter un représentant de l’EPF aux comités techniques et de pilotage de l’étude ; 

 

- adresser à l’EPF une copie des rapports d’études au maximum 5 jours ouvrés à 

compter de leur réception et à l’associer à la validation des livrables découlant du 

marché (rapports d’étapes et rapport final) ; 

 

- informer l’EPF de toutes difficultés liées à l’exécution du marché (retard de production 

d’études, mise en demeure, résiliation…). 

 

Après service fait dûment constaté par le maitre d’ouvrage, et sur présentation des factures 

acquittées par celui-ci, l’EPF procédera à un virement administratif à son profit à hauteur du 

pourcentage de cofinancement accordé, dans un délai global de 30 jours maximum.  
 

Les dépenses relatives au cofinancement des études ne sont pas comptabilisées dans le 

calcul du prix de revient par l’EPF. 
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Article 6- MODALITES D’INTERVENTION OPERATIONNELLE 
 
6.1 MODALITES D’ACQUISITION FONCIERE 
 

L’EPF procède à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 

mobiliers situés dans le périmètre défini à l’article 2 nécessaires à la mise en œuvre du projet 

défini à l’article 1 selon les modalités définies par le code de l’urbanisme et sous réserve des 

dispositions réglementaires qui lui sont applicables.  

 

Un accord écrit du représentant habilité du partenaire garantie de rachat sera demandé 

préalablement à toute acquisition par l’EPF. Dans le cadre de procédures règlementées, cet 

accord doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives et la mise en œuvre de la procédure. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

L’ensemble des acquisitions effectuées par l’EPF est réalisé dans la limite du prix fixé par la 

direction départementale des finances publiques lorsque son avis est obligatoire ou, le cas 

échéant, par la juridiction de l’expropriation.  

 

L’EPF informe par courrier ou courriel le partenaire concerné dès signature d’un acte 

d’acquisition ou tout avant-contrat de vente. 

 

6.1.1 Acquisition à l’amiable 
 

Le partenaire informe l’EPF des opportunités de cession jugées intéressantes pour le futur 

projet dans la mesure où elle en a connaissance.  

 

L’EPF procède aux des négociations foncières en vue des acquisitions amiables. 

 

6.1.2  Acquisition par exercice du droit de préemption  
 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice des droits de préemption selon les 

modalités définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire ou titulaire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice des droits de préemption 

conformément aux dispositions de l’article L.213.3 du code de l’urbanisme, soit sur l'ensemble 

du périmètre visé à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion 

d'aliénation se réalisant sur ledit périmètre. 

 

Les déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 

8 jours suivants leur réception en mairie. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les DIA pour lesquelles il souhaite que 

l’EPF donne suite. L’accord de la collectivité doit parvenir dans des délais compatibles avec 

la mise en œuvre de la procédure ; à défaut, l’acquisition ne pourra être réalisée. 

 

6.1.3 Acquisition par délégation du droit de priorité à l’EPF  

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice du droit de priorité selon les modalités 

définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice du droit de priorité conformément 

aux dispositions des articles L.240-1 et L.213-3 du code de l’urbanisme soit sur le périmètre visé 
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à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion d'aliénation se 

réalisant sur ledit périmètre.  

 

Les notifications des déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par le 

partenaire compétent à l’EPF dans les 8 jours suivants leur réception. 

Le partenaire signale officiellement à l’EPF les demandes pour lesquelles il souhaite que l’EPF 

donne suite. 

 

6.1.4 Acquisition par voie de délaissement 

 

En cas d’exercice d’un droit de délaissement par un propriétaire, en application de l’article 

L.230-1 et suivants du code de l’urbanisme, l’EPF peut, avec l'accord préalable du partenaire 

compétent, procéder à l’acquisition, par voie amiable ou le cas échéant, par voie judiciaire, 

du ou des biens objet de la mise en demeure d’acquérir.  

 

Lorsque le délaissement exercé est inhérent à l’instauration d’un droit de préemption urbain 

en application de l’article L.211-5 du code de l’urbanisme ou d’un droit de préemption ZAD, 

en application de l’article L.212-3 du même code, l’EPF ne peut procéder à l’acquisition des 

biens délaissés que s’il est délégataire du droit de préemption fondant le délaissement.  

 

Les demandes d’acquisition reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 8 jours 

suivants leur réception en mairie. 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

6.1.5 Acquisition par adjudication 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par voie d’adjudication selon les modalités définies par 

la réglementation en vigueur. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

Cette demande doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives de la procédure d’adjudication. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

6.1.6 Acquisition par la procédure d’expropriation 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions le cas échéant par voie d’expropriation. 

 

Dès validation du projet par le partenaire concerné, et dès lors que l’opération est déclarée 

d’utilité publique, l’EPF pourra procéder à l’acquisition des tènements nécessaires au projet, 

soit par voie amiable, soit par voie judiciaire et selon les modalités fixées ci-dessous. 

 

Si l’autorité compétente décide de mettre en place une procédure de déclaration d’utilité 

publique (DUP), l’arrêté préfectoral pris en ce sens pourra, à la demande du partenaire 

concerné, habiliter l’EPF à réaliser les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à la 

réalisation du projet par voie d’expropriation.  

 

L’EPF ne peut en aucun cas procéder à la constitution du dossier de DUP lui-même, qui relève 

de la responsabilité du partenaire. 

 

L’EPF procèdera à la constitution du dossier d’enquête parcellaire et aux notifications qui y 

sont rattachées. Le dossier constitué sera soumis pour approbation à l’instance délibérante 

de l’autorité compétente avant envoi au préfet.  
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L'EPF, dans les limites réglementaires qui lui sont applicables, procède par voie 

d'expropriation à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 

mobiliers, situés dans le périmètre définitif du projet pour lesquels une procédure d'acquisition 

amiable a échoué.  
 

6.2 PERIODE D’ACQUISITION ET DUREE DU PORTAGE FONCIER 
 

6.2.1 Période d’acquisition 

 

L’EPF procède aux acquisitions pendant toute la durée de la présente convention telle que 

précisée à l’article 1.2. 

 

6.2.2 Durée de portage foncier 

 

La durée de portage des biens acquis par l’EPF s’achève, au plus tard, au terme de la 

présente convention quelle que soit la date de leur acquisition.  
 

Cette durée de portage peut être prolongée si une ou plusieurs conventions dites 

opérationnelles  sont signées sur le périmètre d’intervention défini à l’article 2 au plus tard avant 

l’échéance de la présente convention. Les acquisitions alors réalisées dans le cadre de la 

convention pré-opérationnelle s’imputent sur la convention opérationnelle. 

 

 

6.3 CONDITIONS DE GESTION FONCIERE DES BIENS ACQUIS 
 

Par principe, l’EPF procède au transfert de gestion et de garde des biens selon les modalités 

définies à l'annexe 2 de la présente convention.  

 
6.3.1 Cas de travaux réalisés par le gestionnaire du bien pendant le portage 

 

Dans le cas où le partenaire garantie du rachat ou l’opérateur qu’il aura désigné souhaite 

entreprendre des travaux sur les biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire, préalablement la demande 

par écrit à l’EPF pour accord écrit préalable. Une convention administrative d’autorisation 

de travaux pourra alors être proposée. 

Si des travaux étaient constatés sans autorisation préalable de l’EPF, les parties conviennent 

d’ores et déjà de la cession anticipée des fonciers concernés dans les 6 mois de la 

constatation de ces derniers sauf renonciation expresse de cette faculté par l’EPF. 

 

6.3.2 Cas de prise en gestion directe par l’EPF 

 

A titre exceptionnel et sur demande du partenaire garantie de rachat, l’EPF peut accepter 

d’assurer la gestion des dits biens notamment : 

▪ en cas d’impossibilité manifeste du partenaire de l’assumer,  

▪ ou pour permettre la gestion de situations sur des biens complexes,  

▪ ou pour percevoir les recettes locatives affectées à la convention qui contribueraient 

au modèle économique de l’opération finale. 

 

Dans ce cas, tout accès au bien immobilier bâti ou non bâti propriété de l’EPF, par le 

personnel du partenaire ou par toute personne intervenant pour son compte, devra 

préalablement et obligatoirement faire l’objet d’une demande écrite d’autorisation d’accès 

ou d’occupation adressée à l’EPF par le partenaire concerné. La délivrance de l’autorisation 

sera alors assortie d’une décharge de responsabilité de l’EPF.  
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En cas de gestion directe par l’EPF, l’ensemble des dépenses de travaux et prestations de 

gestion patrimoniale que l’EPF a réalisées ou fait réaliser sont imputées sur le prix de revient 

au moment de la cession. Il en est de même de l'imputation des recettes liées à la gestion 

locative qui viennent en diminution du prix de revient.  

 

6.4 CONDITIONS DE CESSION DES BIENS ACQUIS 
 

La cession peut intervenir à la demande du partenaire ou de l’EPF. 

 

6.4.1 Conditions générales de cession 

 

La cession a lieu au profit de : 

- l’opérateur désigné par le partenaire garantie du rachat suivant les règles 

concurrentielles en vigueur ; 

- d’une autre collectivité désignée ; 

- de la collectivité elle-même dans le cadre d’une opération en régie.  

 

L’ensemble des termes de la convention s’applique aux acquéreurs désignés qui devront 

dès lors en avoir connaissance. 

 

6.4.2 Date de cession  

 

Les biens acquis par l’EPF ont vocation à être cédés, dans le respect du projet défini à 

l’article 1 au plus tard au terme de la durée de la présente convention. 

En cas de procédure contentieuse retardant la maitrise foncière de certains biens, la cession 

de l’ensemble de ces biens ou des biens constituant l’assiette foncière de l’opération devra 

intervenir dans un délai maximal d’un an après la prise de possession des biens concernés, 

sans nécessité d’avenant de durée à la convention mentionnée à l’article 1.2. 

Si une ou des conventions opérationnelles sont signées. Dans ce cas, les biens sont transférés 

dans ces conventions opérationnelles et leur cession devra intervenir à l’échéance de ces 

dernières sauf conditions spécifiques préalablement définies entre les parties. 

6.4.3 Modalités de cession 

 

▪ Modalités générales de cession 

 

L’acquéreur, quel que soit son statut, prend les immeubles dans l’état où ils se trouvent lors 

de leur prise de possession, jouissant des servitudes actives et supportant les servitudes 

passives.  

La cession a lieu par acte notarié ou par acte administratif aux frais de l’acquéreur.  

 

▪ Modalités de cession en cas de réalisation de travaux par le partenaire gestionnaire 

 

Si le partenaire garantie de rachat, ou l’opérateur qu’elle aura désigné, souhaite 

entreprendre des travaux sur des biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire préalablement la demande par 

écrit à l’EPF pour accord.  

Selon l’état d’avancement du projet et la nature des travaux, l’EPF se réservera alors la 

possibilité de proposer une cession de la totalité ou d’une partie des biens acquis. 
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6.4.4 Mobilisation de la garantie de rachat 

 

A défaut de la désignation d’un acquéreur, le partenaire garantie de rachat compétent 

s’engage, d’une part à racheter l’ensemble des biens acquis par l’EPF et, d’autre part, à 

inscrire les crédits nécessaires à son budget afin de procéder au paiement au moment de la 

cession tels que mentionnées dans les engagements.  

 

6.5 DETERMINATION DU PRIX DE CESSION 

 

6.5.1 Cession au prix de revient 

 

Le prix de cession des biens correspond à un prix de revient comprenant : 

▪ le prix d’achat des terrains ;  

▪ les dépenses liées aux acquisitions et à leur préparation :  

- les frais accessoires : frais de notaire, de géomètre, d’avocat, frais de publicité 

et autres liés aux acquisitions…;  

- les indemnités d’expropriation, d’éviction, de transfert et de relogement;  

- l’impôt foncier ;  

- les frais d’agence ou de négociation mis à la charge de l’acquéreur ;  

- les frais accessoires engagés par l’EPF, suite à un recours contentieux, même 

en cas d’échec de la procédure.  

▪ les dépenses de gestion (frais de sécurisation, de conservation, de surveillance…) 

réalisées;  

▪ les dépenses de travaux réalisées comprenant les travaux préparatoires à la 

réalisation de l’opération, de clos et couvert pour les bâtiments conservés ainsi que 

l’ensemble des prestations intellectuelles et études techniques s’y rattachant ;  

▪ les dépenses d’études ou d’expertise bâtimentaire nécessaires à l’acquisition ou au 

projet ;  

▪ les frais financiers liés au remboursement éventuel de l’emprunt adossé à l’opération.  

 

Le prix de revient sera éventuellement diminué des recettes de gestion locative, dans le cas 

où l’EPF assure en direct la gestion des biens acquis, des subventions perçues par l’EPF et 

rattachables à l’opération et des minorations appliquées selon les dispositifs en vigueur. 

 

D’éventuelles annuités d’actualisation en fonction de la durée de portage viendront 

compléter le prix de revient. Elles sont applicables dans les conditions du règlement 

d’intervention.  

Le prix de revient ne fait pas l’objet d’actualisation dès lors que les biens cédés constituent 

l’assiette foncière d’une opération faisant l’objet d’une minoration foncière. 

 

Le prix de cession correspondra au prix de revient prévisionnel, pour le cas où certains 

éléments de dépenses ne seraient pas connus de manière définitive au moment de la 

cession. L'établissement du prix prévisionnel se fera alors sur la base d'un bilan prévisionnel 

prenant en compte l'ensemble des coûts connus ainsi que les éléments de dépense ou de 

recette dont on pourra établir un coût prévisionnel à la date de cession. 

 

6.5.2 Régime de TVA 

 

Les transactions foncières et immobilières réalisées par l’EPF sont soumises au régime de TVA 

immobilière.  

 

6.5.3 Paiement du prix 

 

▪ Modalités générales  

 

En cas de cession à un partenaire public ou tout opérateur soumis à la comptabilité publique, 

le paiement du prix est opéré au profit de l’EPF sur présentation du certificat du notaire, dans 
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les délais stipulés à l’acte. 

Pour toute cession à un opérateur ou à un tiers non soumis à la comptabilité publique, le 

paiement intervient au comptant à la date de signature de l’acte de vente. 

 

▪ Modalités particulières  

 

Pour toute cession à un acquéreur final soumis à la comptabilité publique, des paiements 

partiels anticipés du prix du bien considéré peuvent être versés à l’EPF, antérieurement à la 

cession des biens. 

Le montant des annuités et le schéma comptable afférent à ce paiement partiel anticipé, 

est arrêté conjointement, par échange de courriers, étant entendu que : 

- Chaque paiement partiel anticipé est recouvré comme TTC, le décompte de la TVA, le 

cas échéant, se faisant au moment de la cession et du titre de recette afférent ; 

- Le prix de cession est réputé payé, en tout ou partie, par le(s) paiement(s) partiel(s) 

anticipé(s) déjà versé(s) ; 

- Le solde du prix de cession, le cas échéant, sera payé, suivant les règles de droit commun 

applicables au titre de la présente convention et au plus tard dans un délai de 4 semaines 

à compter de la présentation du certificat du notaire. 

 

6.6 APUREMENT DES COMPTES  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes par émission d’un titre de 

recettes complémentaire après la cession, totale ou partielle, auprès de l’acquéreur, lorsque 

l’EPF aura connaissance de toutes les dépenses réelles imputables à l’opération.  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes, par émission d’un titre de recettes unique, 

auprès du partenaire à échéance de la convention, ou à la date de sa résiliation en cas de 

dévoiement, si des dépenses ont été engagées et ce, même si aucune acquisition n’a été 

réalisée. 

Article 7- MODALITES DE PILOTAGE DE LA CONVENTION ET DE SUIVI APRES CESSION 
 

7.1 PILOTAGE DE LA CONVENTION 

 

L’EPF et les partenaires conviennent de mettre en place une démarche de suivi annuel de 

la convention, notamment à travers un bilan annuel d’exécution de leurs actions respectives. 

 

Ce bilan est présenté dans le cadre d’un comité de pilotage, organisé par le partenaire 

garantie de rachat, associant les parties, ainsi que, en tant que de besoin, tous les partenaires 

utiles.  

 

7.2 SUIVI APRES CESSION ET REALISATION DE L’OPERATION 

 

Le partenaire s’engage : 

- à réaliser ou s’assurer de la réalisation sur les biens dont l’EPF a assuré le portage le 

projet d’aménagement défini dans le cadre conventionnel tel que décrit à l’article 1 ; 

 

- à adresser un compte-rendu annuel de l’avancement de l’opération quant à la bonne 

mise en œuvre du projet pour lequel l’EPF est intervenu ; 

 

- à fournir tout élément permettant d’attester de la conformité de la réalisation à l’objet 

de la présente convention, tel que décrit à l’article 1, une fois l’opération achevée. 
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7.3 PENALITES  

 

A défaut de pouvoir justifier de l’état d’avancement d’un projet conforme, l’acquéreur (le 

partenaire garantie de rachat ou son opérateur) pourra se voir appliquer des pénalités, 

conformément aux dispositions du PPI et du règlement d’intervention en vigueur. 

 

Ces dispositions sont reportées dans l’acte de cession du bien.  

 

7.3.1 Cas de plus-value spéculative 

 

Que ce soit dans le terme de la convention ou en cas de résiliation, il est convenu entre les 

parties que,  

▪ en cas de mutation des biens dans les six (6) années de la cession,  

▪ dans le même état physique et juridique qu’au moment de la cession par l’EPF 

▪ pour un prix supérieur de plus de 5% au prix d’acquisition à l’EPF,  

l’acquéreur reversera à l’EPF a minima 50% du montant de la plus-value réalisée. Ce montant 

pourra être porté à 95% du montant de la plus-value réalisée en cas de prix de vente très 

anormalement supérieur au prix d’acquisition. 

 

En outre, en cas de constat par l’EPF de plus-value manifestement fortement 

disproportionnée par rapport au montant des travaux réalisés ayant conduit à une 

modification de l’état physique ou juridique des biens cédés dans les 6 ans, la pénalité 

trouvera également à s’appliquer. 

 

Sur décision de l’EPF, cette pénalité ne trouvera pas à s’appliquer si l’acquéreur et/ou le 

partenaire justifient de coûts annexes engagés et induits par tout ou partie du projet. 

 

 

7.3.2 Dévoiement de l’objet défini à l’article 1 

 

En cas de dévoiement de l’objet de la convention sur simple constat de l’EPF, il pourra être 

appliqué une pénalité pouvant aller jusqu’à 10% du prix de revient HT, et l’acquéreur 

défaillant sera tenu au remboursement de la minoration attribuée. 

 

7.3.3 Dévoiement de la programmation arrêtée dans l’acte 

 

En cas de non-respect du nombre de logements à produire sur simple constat de l’EPF, il 

pourra être appliqué à l’acquéreur une pénalité pouvant aller jusqu’à 10 000 € par logement 

manquant. 

 

7.3.4 Cas d’abandon du projet 

 

Dès lors que le partenaire garantie de rachat fait valoir des circonstances de changement 

de droit, de fait ou de contexte qui ne lui sont pas uniquement imputables et qui justifient 

l’abandon de l’objet initial de la convention, sur décision de l’EPF, l’article 7.3.2 ne trouvera 

pas à s’appliquer. 

 

7.4 COMMUNICATION 
 

Le partenaire s’engage à faire état de l’intervention de l’EPF sur les périmètres du projet, 

objet de la présente convention, lors de chaque événement en lien avec le projet.  

 

Le logo de l’EPF devra être apposé sur tous les supports de communication relatifs au projet, 

print et digitaux. L’établissement sera cité dans les documents à destination de la presse et 

insérera un encart de présentation de l’EPF dans le dossier de presse du projet.  
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Cette exigence devra être transférée aux opérateurs intervenant sur les immeubles ayant 

bénéficié de l’intervention de l’établissement. 

 

Par ailleurs, l'EPF pourra, pendant la durée de la convention et après son échéance, en lien 

avec la politique de communication du partenaire concerné, diffuser des informations sur les 

biens dont il a assuré le portage et faire état de l’avancement sur tous supports. 

 

Article 8- RESILIATION DE LA CONVENTION  
 

 

8.1 RESILIATION D’UN COMMUN ACCORD 

 

Lorsque le partenaire garantie de rachat et l’EPF conviennent, par échange formel, de résilier 

d’un commun accord la convention, le partenaire garantie de rachat est tenu de procéder 

aux rachats des biens acquis par l’EPF et de rembourser l’ensemble des dépenses et frais 

acquittés par ce dernier dans un délai maximum de six mois. Ce délai prend effet à compter 

de la transmission de l’état des dépenses par l’EPF. 

 

 

8.2 RESILIATION UNILATERALE PAR L’EPF 

 

L’EPF se réserve la possibilité, un mois après mise en demeure infructueuse, de résilier la 

présente convention : 

▪ lorsqu’il est constaté que le partenaire garantie de rachat n’a pas exécuté ses 

engagements opérationnels contractuels tels que définis à l’article 4 ; 

▪ s’il est constaté que l’opération envisagée ne correspond pas au projet défini par la 

convention ce qui constitue un dévoiement de l’objet de la convention. 

 

Dans ce cadre, le partenaire garantie du rachat est tenu de procéder au rachat de 

l’ensemble des biens acquis par l’EPF et au remboursement des frais acquittés par l’EPF, au 

plus tard dans un délai de 6 mois suivant la notification de la décision de résiliation, avec 

application le cas échéant des pénalités mentionnées à l’article 7. 

Article 9- CONTENTIEUX 
 

A l’occasion de toute contestation ou litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 

présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel 

accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif territorialement 

compétent.  

Article 10- MODIFICATIONS ULTERIEURES DE LA CONVENTION 
 

Toute modification à caractère substantiel de la présente convention (enveloppe financière, 

évolution de périmètre et de l’objet de la convention, autre…) fera l’objet d’un avenant 

approuvé dans les mêmes conditions que la présente, ou avec le partenaire concerné par 

la modification le cas échéant. 

 

En cas d’évolution du cadre normatif, notamment de répartition des compétences entre 

collectivités et établissements publics ou en cas de nécessité, pour des raisons tenant à la 

réalisation du projet, il pourra également être intégré par voie avenant un nouveau 

signataire à la présente convention.  
 

Fait à Montpellier 

      Le …………………………… 
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      En trois exemplaires originaux 

 

L’établissement public foncier 

d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

 

 

 

 

 

Sophie Lafenêtre 
 

La communauté de 

communes Cagire 

Garonne Salat 

 

 

Le président, 

 

 

 

 

 

François Arcangeli 

La commune de Saint-

Martory 

 

 

Le maire, 

 

 

 

 

 

 

Raoul Raspeau 
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ANNEXE 1 
 

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 
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ANNEXE 2 
 

JOUISSANCE ET GESTION DES BIENS ACQUIS PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

 

 

ARTICLE 1 : REMISE EN GESTION DU BIEN 

 

En application de l’article 6.3.1 de la présente convention, l’EPF remet en gestion, à titre 

gratuit, du signataire de la présente annexe, dénommé le « gestionnaire », qui l’accepte 

expressément, les biens acquis libres en pleine jouissance ou occupés en vue d’en assurer la 

gestion et la garde. 

 

Le transfert de garde comprend l’usage et la direction du bien ; le gestionnaire peut utiliser 

le bien dans le respect des modalités prévues par la présente. Il assume les charges 

découlant de cette opération et conserve les éventuels produits.  

 

Le gestionnaire en assure également le contrôle : il prend toutes les mesures de nature à 

prévenir les dommages qui pourraient être causés par le bien, et dont il assume la 

responsabilité en vertu de l’article 1242-alinéa 1 du code civil.   

 

 

A ces titres, le gestionnaire prend en charge la conservation du bien, notamment le 

nettoyage, le débroussaillage, le désencombrement, la surveillance et le gardiennage du 

bien et les travaux de réparations et d’entretien. Les travaux d’entretien désignent les travaux 

utiles au maintien permanent de l’immeuble par sa nature ou par sa destination en bon état. 

 

L’EPF prend en charge les travaux de grosses réparations au sens de l’article 606 du code 

civil : « les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des 

poutres et des couvertures entières, ainsi que celui des digues et des murs de soutènement 

et de clôture aussi en entier, [et plus globalement l’ensemble des travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble]. Toutes les autres réparations sont d’entretien. ». 

 

ARTICLE 2 : DEBUT ET FIN DE LA REMISE EN GESTION 

 

Avant toute remise en gestion et transfert de garde : 

 

- L’EPF met en sécurité le bien : il prend les mesures et réalise les travaux éventuels visant à 

remédier aux risques avérés que le défaut de solidité du bâti, ou toute autre particularité 

du bien (équipements absents ou défectueux, présence de puits, présence de matières 

inflammables, …) font courir aux occupants et aux tiers.  Le cas échéant, une partie de 

ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et 

prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  Le cas échéant, une partie de ces mesures 

et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et prévu dans le 

procès-verbal décrit ci-après.  

 

- Dans le cas d’un bien occupé au moment de l’acquisition, l’EPF prend les mesures, et 

réalise les travaux relevant de sa responsabilité de propriétaire, qui assurent que cette 

occupation se poursuive dans le respect des règlementations en vigueur, et notamment 

celles relatives à la protection de la santé et de la sécurité des occupants. Le cas 

échéant, une partie de ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en 

accord avec celui-ci, et prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  

 

Chaque bien fera l’objet d’une fiche descriptive établie par l’EPF. 
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La remise en gestion du bien est constatée par procès-verbal établi contradictoirement entre 

le gestionnaire et de l’EPF, auquel est annexée la fiche descriptive établie par ce dernier. 

 

La signature du procès-verbal par les parties emporte transfert de gestion et de garde du 

bien.   

 

La remise en gestion prend définitivement fin : 

- à la date de cession du bien par l’EPF,  

- ou, avant cession, à l’issue d’un accord formalisé entre l’EPF et le gestionnaire, motivé 

par les circonstances de projet, 

- ou par décision unilatérale et formalisée de l’EPF, notamment en cas de manquement 

de la part du gestionnaire. Faute d’avoir régularisé le manquement après mise en 

demeure de l’EPF et dans le délai fixé par celle-ci, la résiliation de la remise en gestion 

sera actée par l’EPF et signifiée par courrier AR.  

 

 

ARTICLE 3 : REALISATION DE TRAVAUX PENDANT LA REMISE EN GESTION 

 

▪ Cas de travaux d’entretien et de réparation relevant de la responsabilité du 

gestionnaire 

 

Le gestionnaire assure, à compter du transfert de gestion et de la garde, les mesures et 

travaux de gestion courante qui sont à sa charge, à savoir : les mesures et les travaux de 

conservation, de nettoyage, de sécurisation des accès, de réparations et d’entretien, et plus 

globalement tous travaux utiles au maintien de l’immeuble en bon état. 

 

Il passe à cet effet les contrats ou marchés publics nécessaires. Il obtient les éventuelles 

autorisations réglementaires (urbanisme, environnement, patrimoine, …) nécessaires. 

 

 

▪ Cas de travaux relevant de la responsabilité de l’EPF 

 

En cas de dégradation du bien qui implique la réalisation de travaux de grosses réparations 

au sens de l’article 606 du code civil, et plus globalement tous travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble, l’EPF procédera à la réalisation de ces travaux, avec 

l’accord réputé acquis du gestionnaire et après avoir informé préalablement le gestionnaire 

du calendrier et de la nature des travaux. 

 

Dans le cas où la nature des travaux à réaliser ne permet pas de déterminer avec évidence 

de qui relève la responsabilité de leur réalisation, le gestionnaire et l’EPF peuvent convenir 

après analyse conjointe d’une répartition adaptée aux circonstances particulières 

rencontrées. 

 

▪ Cas de travaux de proto-aménagement ou de remise en état demandés à l’EPF par 

le gestionnaire  

 

En application de l’article 3.2.2 de la présente convention, l’EPF peut également réaliser des 

travaux préalables à l’aménagement, ou des travaux de remise en état en vue d’une 

utilisation transitoire du bien. 

 

Dans ce cas, l’EPF fait valider préalablement au gestionnaire le programme des travaux, leur 

calendrier et leur coût prévisionnels.  
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▪ Modalités de gestion en cas de travaux sous maîtrise d’ouvrage EPF  
 

La réalisation de travaux par l’EPF n’implique pas la suspension de la remise en gestion, sauf 

cas spécifique et notification expresse par l’EPF de cette interruption au regard notamment 

de la nature ou de l’ampleur de ces travaux. 

 

Cette notification emporte reprise de la gestion directe du bien par l’EPF à compter de la 

date communiquée.   

 

La notification par l’EPF au gestionnaire de la fin des travaux réalisés emporte reprise 

immédiate de la remise en gestion du bien.  

 

Le cas échéant, la fiche descriptive du bien sera mise à jour. 

 

ARTICLE 4 : USAGE ET OCCUPATION DU BIEN PENDANT LA REMISE EN GESTION 

 

Conditions générales 

L’utilisation du bien par le gestionnaire doit être compatible avec l’objectif poursuivi par les 

signataires de la convention, à savoir la réalisation future du projet objet de la convention 

foncière. Il ne doit pas avoir pour effet d’en compromettre la mise en œuvre.  

 

Cette utilisation doit également respecter le cas échéant la destination du bâti au sens du 

code de l’urbanisme et la règlementation liée aux ERP (Etablissements Recevant du Public). 

Si un changement de destination ou une demande d’autorisation liée à un ERP est 

nécessaire, le gestionnaire procède, après accord exprès de l’EPF, au dépôt de la demande 

d’autorisation administrative. 

 

Le gestionnaire ne doit pas autoriser une occupation qui conduise à faire relever les biens du 

régime de la domanialité publique (Articles L.2111-1 et suivants du Code général de la 

Propriété des Personnes Publiques), compromettant de fait leur cession ultérieure : toute 

affectation directe à l’usage du public ou à un service public est proscrite.  

 

L’EPF se réserve la possibilité de refuser une utilisation du bien au regard de ses modalités de 

garantie des risques.  

 

Cas des biens occupés à la date de remise en gestion 

 

Lorsque le bien est occupé à la date de remise en gestion, le gestionnaire se substitue à l’EPF 

et assume à ce titre toutes les obligations à l’égard des occupants existants telles qu’elles 

résultent du régime juridique applicable à ladite occupation (bail, convention d’occupation 

précaire, …).  

 

De manière générale, le gestionnaire est habilité à intenter et diligenter toute action en vue 

de la résolution d’un litige l’opposant à un ou plusieurs occupants après en avoir informé 

préalablement l’EPF. De la même manière, il réalise les états des lieux de sortie, facture les 

loyers, indemnité d’occupation, redevances […], dresse quittance, établit les soldes de tout 

compte et requiert le cas échéant la force publique en vue d’une expulsion.  

 

Le gestionnaire encaisse directement et à son profit les produits des biens remis en gestion – 

loyers, indemnités d'occupation, charges récupérables, aides au logement, etc…. et en 

assure le recouvrement, au besoin par voie judiciaire. 

 

Il assume toutes les missions relevant de la gestion locative du bien à l’exception des congés 

à délivrer et des actes de renouvellement des baux de droit commun qui seront signés par 

l’EPF.  

Pour les titres d’occupation susvisés, le gestionnaire doit prévenir l’EPF des dates de congés 

à déposer ou des dates de renouvellement.  
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Cas des biens libres au moment de la remise en gestion, ou devenant libres pendant la remise 

en gestion 

 

Aucune nouvelle occupation ne peut se faire si l’état du bien ne permet pas d’assurer le 

respect des règlementations en vigueur en matière de protection de la santé et de la 

sécurité des occupants. Aussi, avant toute nouvelle utilisation ou occupation du bien, le 

gestionnaire assure l’EPF du respect de ces réglementations. 

 

Lorsque l’état du bien le permet, le gestionnaire peut, après information de l’EPF, décider de 

consentir l’occupation à un tiers uniquement par le biais de conventions d’occupation 

temporaire et révocable ne conférant à l’occupant aucun droit au maintien dans les lieux ni 

au renouvellement du contrat.  

 

Enfin, dans l’hypothèse où la mise en œuvre du projet futur implique l’installation définitive 

d’un tiers dans une partie du bien, sans que la cession par l’EPF puisse intervenir au préalable, 

seul l’EPF pourra consentir au tiers concerné des droits durables (bail commercial, bail 

d’habitation, …). 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

 

L’EPF assure le bien contre les dommages aux biens et souscrit une assurance responsabilité 

civile. 

 

Le gestionnaire du bien souscrit les polices d’assurance le garantissant contre les risques dits 

locatifs.  

 

Il est garant de l’obligation d’assurance des occupants. A ce titre, il réclame annuellement 

l’attestation d’assurance de l’occupant à compter du premier jour d’occupation du bien et 

jusqu’au terme de l’occupation.  

 

Pour les tiers mandatés par lui, sous son contrôle et sa responsabilité, le gestionnaire veillera 

qu’ils soient garantis par contrats d’assurance, au titre de l’ensemble des risques pouvant 

découler des travaux entrepris et de leurs suites. 

 

ARTICLE 6 : INFORMATION REGULIERE 

 

Le gestionnaire ne pourra changer la destination des biens dont la gestion et la garde lui est 

transférée qu’après accord de l’EPF et obtention des éventuelles autorisations 

administratives nécessaires à ce changement.  

 

Le gestionnaire du bien est notamment tenu : 

 

• De tenir à jour et assurer le suivi des informations relatives à chaque bien qu’il a en 

gestion dont a minima : la date d’acquisition du bien par l’EPF, les dates des procès-

verbaux de transfert de gestion des biens au gestionnaire, les dates de visites du bien, 

l’évolution de l’état du bien, la liste des occupants, le montant et la nature des sommes 

qu’il a perçues, la nature et le coût des interventions qu’il a réalisées et autres 

observations relatives au bien ;  

 

• De visiter le bien périodiquement, au moins une fois par trimestre, et après chaque 

évènement climatique exceptionnel ; 

 

• De signaler à l’EPF les signes de dégradation du bien, dès leur détection ;  

 

• De procéder ou de faire procéder au gardiennage du bien si les circonstances 

l’exigent ; 
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• D’informer sous trois jours maximum l’EPF des évènements particuliers : atteinte au 

bien, squat, contentieux, sinistre, … ; 

 

• De rechercher par tous moyens l’expulsion des occupants sans droit ni titre ; 

 

• Une fois par an, d’informer l’EPF sur la gestion du bien pendant l’année écoulée ; 

 

• De répondre à tout courrier ou demande de l’EPF relatifs au suivi de la remise en 

gestion. 

 

ARTICLE 7 : DEPENSES  

 

- A la charge de l’établissement public foncier 

 

L’EPF acquitte uniquement la taxe foncière et les impôts normalement à la charge d’un 

propriétaire non occupant (ces impôts seront pris en compte dans le calcul du prix de revient 

du bien lors de la cession comme stipulé dans la présente convention) ;  

 

- A la charge du gestionnaire 

Le gestionnaire supportera la totalité des charges et cotisations générales ou spéciales, 

ordinaires ou extraordinaires, afférentes aux biens dont la gestion et la garde sont transférées, 

susceptibles d'être dues (dont les charges de copropriété). 

Dans le cadre d’un bien ayant la nature de logement, la taxe d’habitation est prise en 

charge par le gestionnaire, le cas échéant. 

 

 

Fait à Montpellier 

Le ………………. 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

L’établissement public foncier d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

Sophie Lafenêtre 

 

 

 

Le gestionnaire,  

La commune de Saint-Martory 

Le maire, 

 

 

Raoul Raspeau 
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Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Le Préfet de la Région Occitanie a notifié un projet de modification du périmètre de compétence de l’EPFO 
ainsi que quelques ajustements de la composition et du fonctionnement du conseil d’administration. 



Ainsi, le Président expose les modifications : 
• Le retrait des communes de Fontenilles (31), Ferrières et Arbéost (65), qui adhèrent à des EPCI qui 

ne sont pas membres de l’EPFO ; 
• Une composition de CA qui passe de 55 à 56 membres pour attribuer un siège supplémentaire à la 

nouvelle communauté d’agglomération de Lunel (34) ; 
• La possibilité de réunions du CA par des modalités à préciser par modification du règlement 

intérieur. 

La communauté de communes est appelée à émettre un avis sur ces modifications, qui doivent faire l’objet 
d’un décret ministériel. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu le projet de décret relatif à l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, 
 
L’assemblée décide de :  

- APPROUVER les modifications des statuts de l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie 
- NOTIFIER au Préfet de Région la présente délibération 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   
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Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Madame Marie Christine LLORENS, vice-présidente en charge de la culture, rappelle la convention 
d’éducation artistique et culturelle (EAC) validée en conseil communautaire le 16 décembre 2021, 
permettant en particulier un appui de l’Etat pour les dépenses en matière d’actions culturelles. 
 
Dans le cadre de cette convention, Mme LLORENS propose de solliciter auprès de la DRAC une subvention 
au titre de l’année 2025 de 22 000 €, accompagnant des dépenses à hauteur de 44 000 € pour le public 
jeunesse, essentiellement dans le cadre d’interventions « DANS » et « HORS » les temps scolaires pour les 
0-18 ans mais aussi à destination des publics éloignés, empêchés et fragiles. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu la délibération 2021-12-04 portant approbation de la convention pour la généralisation artistique 
et culturelle en pays Cagire Garonne Salat, 
 
L’assemblée décide de :  

- SOLLICITER une subvention à la DRAC à hauteur de 22 000 € au titre de l’année 2025 
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   
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François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Monsieur Patrick BARES, vice-président en charge des services techniques, rappelle le projet d’acquisition 
de locaux complémentaires à Mane, contigus aux locaux actuels des services techniques et présenté en 
conseil communautaire le 20 juin 2024. 

L’installation de l’intégralité des services techniques est maintenant réalisée et opérationnelle depuis le 
début de l’année 2025, dans le cadre d’une convention d’occupation temporaire. 

M. BARES propose de confirmer auprès des vendeurs l’acquisition immobilière au prix de 297 000 €. 
Cette acquisition immobilière concerne les parcelles cadastrées C 1044 et C 1042, à Mane. Les parcelles 
sont constituées d’un hangar de 1 600 m² et d’une grande plate-forme extérieure, soit au total 6 711 
m².  
 
Il est proposé de désigner Maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour rédiger l’acte authentique et finaliser 
la vente.  
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu la délibération 2024-04-18 portant approbation de la convention d’occupation temporaire des 
locaux,  
Vu l’article L2241-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L1311-9 à L1311-12 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’Avis du Domaine en date du 5 janvier 2023, 
 
L’assemblée décide de :  

- APPROUVER l’achat de ce bien immobilier, identifié au cadastre par les parcelles C 1044 et C 
1042 situées sur la commune de Mane, au prix de 297 000 € 

- DESIGNER Maître FIS, notaire à Salies-du-Salat, pour rédiger l’acte authentique et finaliser la 
vente 

- PRENDRE en charge les frais de notaire relatifs à cette acquisition 
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 
 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-14 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Fonds de concours en fonctionnement 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Monsieur Patrick BARES, vice-président aux services techniques, rappelle que le conseil communautaire du 
15 décembre 2022 avait validé le principe d’un mécanisme temporaire de solidarité, sous la forme d’un fonds 



de concours dégressif pour certaines communes ayant recours aux prestations en matière d’espaces verts, 
en fonction des heures réellement effectuées. Le fonds de concours doit être calculé dans la limite des heures 
réalisées en 2022 et sur la base de 5 €/h en 2024. 
 
Sont concernées au titre des prestations réalisée en 2024 les communes d’ARBON, ARNAUD-GUILHEM, 
CABANAC-CAZAUX, ESCOULIS, FOUGARON et MONCAUP. 
 
Compte tenu des prestations effectuées en 2024, Monsieur BARES propose donc : 

Commune Heures 2022 Heures 2024 Participation en fonds de 
concours au titre de 2024 

ARBON 102 16 80.00 € 

ARNAUD GUILHEM 342 338 1 690.00 € 

CABANAC CAZAUX 228 283,50 1 140.00 € 

ESCOULIS 196 226 980.00 € 

FOUGARON 276,50 141 705.00 € 

MONCAUP 63,50 118 317.50 € 

Total  4 912.50 € 
 
Les communes concernées devront à leur tour délibérer dans les mêmes termes pour permettre le 
versement de ce fonds de concours. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu la délibération n°2022-10-16 portant approbation du mécanisme de solidarité dégressif sur la 
tarification des interventions des services techniques, 
 
L’assemblée décide de :  

- ATTRIBUER les fonds de concours aux communes tels que présentés ci-dessus 
- NOTIFIER la présente délibération aux communes concernées 
- PRECISER que le versement interviendra après délibération concordante de chaque commune 

concernée 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Du Conseil communautaire de la Communauté de 
communes Cagire Garonne Salat 

15, Avenue du Comminges 
31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-15 

Nombre 
Séance du : 6 février 2025 

Objet : 

Confirmations de demande de classement au 
PDIPR 

Sentiers VTT 48 et 49, 23 et 23 (VTT) 

de 
membres 

en 
exercice 

70 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0 

Titulaires présents : 
François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * *
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI. 

Etaient présents la majorité des membres en exercice. 

Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Monsieur Jean Pierre VIALATTE, conseiller délégué à la randonnée et Madame Marie Christine LLORENS, 
vice-présidente en charge du tourisme rappellent les délibérations du 29 juillet 2021 et du 6 avril 2023 
qui sollicitent chacune le classement de 5 sentiers au PDIPR. 

Suite à l’instruction technique, juridique et environnementale de ces demandes par le Département pour 
3 circuits, celui-ci demande que le conseil communautaire confirme la demande de classement pour :  

• Sentier VTT Enduro n°48 et 49 (anciennement dénommé n°32 plan de Gaule à Arbas)
• Sentier de Montpezat n°23 
• Sentier VTT n°23 « les hameaux de la vallée de l'Arbas » 

D’autres circuits sont toujours en cours d’instruction dont le classement a été demandé en 2021, 2023 
et 2024. 

Suite à un débat contradictoire, 

Vu la délibération n°2021-07-02 et n°2023-03-18 portant approbation des demandes de classement au 
PDIPR, 

L’assemblée décide de : 
- CONFIRMER la demande de classement des sentiers tel qu’énoncés ci-dessus
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 

Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-16 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Création de postes – BP 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

Titulaires présents : 
François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Madame Maryse MOURLAN, vice-présidente en charge des ressources humaines, expose les besoins en 
termes de création de postes : 
 



 Pour permettre la nomination au grade d’ingénieur du directeur des services techniques 
 Pour permettre le recrutement en cours sur le poste du développement économique, avec une 

diversité de grade à préciser selon le profil retenu 

Conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de cette même collectivité. Il appartient donc au Conseil 
communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement de ses services, même 
lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois. 

Il est proposé la création des postes selon le tableau suivant : 

Cadre d’emplois Grades Cat. Temps de travail au 
1er mars 2025 

Nombre de 
poste Fonctions 

Ingénieur 
territorial 
(filière technique) 

Ingénieur territorial A 35H00 1 Directeur Services 
Techniques 

Rédacteur 
territorial 
(filière 
administrative) 

Rédacteur territorial 
principal B 

35H00 1 Développeur 
économique 

Attaché territorial 
(filière 
administrative) 

Attaché territorial A 

La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ces emplois pourront être pourvus par un 
agent contractuel de droit public dans les conditions de l'article L. 332-8 2° du code général de la 
fonction publique pour les emplois de catégories A, B ou C, lorsque les besoins des services ou la nature 
des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les 
conditions prévues par le code général de la fonction publique. 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. Il pourra 
être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans. A l'issue de 
cette période maximale de 6 ans, le contrat de l'agent ne pourra être reconduit que par décision 
expresse et pour une durée indéterminée. 
 
Monsieur le Président est chargé de nommer les agents affectés à ces postes. 
 
Suite à un débat contradictoire, 
 
Vu l'article L313-1 du Code général de la fonction publique, 
Vu les articles L332-8 et L332-9 du Code général de la fonction publique, 
Considérant le tableau des emplois, 
 
L’assemblée décide de :  
 

- ADOPTER la proposition telle que présentée ci-dessus 
- MODIFIER ainsi le tableau des emplois 
- INSCRIRE au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales 

correspondant aux emplois et aux grades ainsi créés 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-17 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Vente de biens réformés 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Le Président rappelle la décision du 20 juin 2024 de remise des biens mobiliers réformés de la 
collectivité d’un montant supérieur à 4 600 €. Ces biens sont remis au service de la direction nationale 
d’interventions domaniales pour des ventes aux enchères, organisées selon un calendrier.  
 
Par une précédente mise aux enchères, l’épareuse ROUSSEAU (n° d’inventaire 2015-14) a atteint un prix 
de vente de 7 600 €.  
 
Le Président propose, pour la prochaine vente aux enchères prévue au calendrier, la vente de biens 
selon le tableau suivant :   
 

N° d’inventaire Année d’acquisition Bien Mise à prix 
1995-01 1995 Niveleuse O&K F106A 20 000 € 
CGS B-2020-000009 2020 Bras ampliroll MARREL 

Alba 20 PA 
10 000 € 

 
Il est proposé une mise à prix aux montants mentionnés, et ce, compte tenu d’une vente potentielle à 
un prix supérieur suite aux enchères.  
Il est précisé, que si les biens en question se retrouvent invendus lors de la première proposition aux 
enchères, ils seront remis à disposition pour une nouvelle vente aux enchères, avec une mise à prix 
réduite, par appréciation du commissaire aux ventes.   
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°2020-07-14 portant délégation de compétence au Président en matière 
d’alinéation de gré à gré de biens mobiliers inférieurs à 4 600 €, 
Vu l’article L2221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article R3211-41 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
L’assemblée décide de :  

- AUTORISER la vente de l’épareuse ROUSSEAU, n° d’inventaire 2015-14, au prix de 7 600 €  
- AUTORISER la vente de la niveleuse et du bras ampliroll, avec une mise à prix conformément au 

tableau ci-dessus 
- PRECISER que si les biens se retrouvent invendus lors de la première vente ils seront remis à 

disposition pour une nouvelle vente aux enchères, avec une mise à prix réduite, par appréciation 
du commissaire aux ventes 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-18 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Tarifs des matériels des festivités 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Monsieur Patrick BARES, vice-président en charge des services techniques, propose de formaliser des 
règlements uniformisés pour les prêts et location de matériel pour les festivités que sont podiums, 
chapiteaux, estrade, coffrets électriques, barrières, etc. et ainsi réviser la grille tarifaire en la matière. 

Il est proposé que pour l’ensemble du matériel, seraient précisés les délais de réservation, les conditions 
de transport, la présence obligatoire de bénévoles pour aider au montage et au démontage des 
structures, les règles de sécurité (lestage, conditions météo …). 
 
La grille tarifaire serait la suivante à compter du 1er mars 2025 : 
 

    

    

CCoût de 

rrevient  
TTaarifs actuels   

TTarifs 

proposés 

pour 2025  

Tarifs 

spéciaux 

actuels   

Taarifs spéciaux proposés 

pour 2025 

 

 Organismes du territoire 

ppour une manifestation sur 

le territoire  

Organismes hors territoire pour une 

manifestation sur le territoire 

Chapiteaux avec 2 agents et 6 

bénévoles  

   

   

   

   

350m² 1120 € 700 € 700 € 1 050 € 1 120 € 

300m² 990 € 620 € 620 € 970 € 990 € 

250m² 900 € 540 € 540 € 890 € 900 € 

200m² 750 € 380 € 380 € 750 € 750 € 

150m² 730 € 350 € 350 € 730 € 730 € 

100m² 570 € 220 € 220 € 570 € 570 € 

Lestage avec plots béton 

Tous 

chapiteau

x 

677 € 677 € 677 € 677 € 677 € 

Démontage sans bénévoles 530 €  530 €  530 € 

Chhapiteaux avec 2 agents et 3 

bénévoles  
6x12m² 490 € 150 € 150 € 350 € 490 € 

Démontage sans bénévoles 200 €  200 €  200 € 

Chhapeau chinois avec 2 agents 

et 2 bénévoles  
5x5m² 400 € 120 € 120 € 220 € 400 € 

Démontage sans bénévoles 70 €  70 €  70 € 

Podiums mobiles avec 1 

bénévole 

40 m² 550 € 490 € 490 €  550 € 

54 m² 750 € 690 € 690 €  750 € 

Estrades sans montage 

28,80m² 240 € 100 € 

Livraison 

obligatoire 

100€  

 
Livraison obligatoire 

240€ 

69,12m² 400 € 100 € 

Livraison 

obligatoire 

100 €  

 
Livraison obligatoire 400 

€ 

Coffrets électriques sans raccordement  

50€ pour la 

durée de 

location du 

chapiteau 

50€ pour la 

durée de 

location du 

chapiteau  

150 € 150 € 

Rampe électrique  

Grratuit pour la 

durée de 

location du 

chapiteau 

Grratuit sur 

la durée de 

location du 

chapiteau  

 
50€ pour la durée de 

location du chapiteau 

Prêt prolongé (2 semaines) 

Si 

possibilité 

seulement 

 
Tarif location + 

200 € 

Tarif 

location + 

200 €  

Tarif 

location + 

300 € 

Tarif location + 300 € 

30 barrières 100 € gratuit gratuit  100€ 

Colonnes de tri  gratuit gratuit  gratuit 

Bacs OM  gratuit gratuit  gratuit 

 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 



Vu le projet de règlement annexé à la présente décision, 

L’assemblée décide de :  

- ADOPTER la tarification telle que proposée dans le tableau ci-dessus
- ADOPTER le règlement de mise à disposition du matériel tel qu’annexé à la présente délibération
- AUTORISER le Président à signer tout document afférant à la présente décision

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 

Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 
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DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-19 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Désignation des représentants au PETR 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 

Le Président expose que suite au décès de Roland OUSSET, il convient de le remplacer en qualité de 
délégué suppléant au PETR. 



 
Considérant que la représentation actuelle est donc la suivante : 

Délégués titulaires Délégués suppléants 
Michel Claude ABADIE Dominique PONTICACCIA 
François ARCANGELI Claudette ARJO 
Jean Charles ROSELLO Robert MARTIN 
Jean-Pierre DUPRAT Raoul RASPEAU 
René ERTLEN Albert CIGAGNA 
Philippe GIMENEZ Lilian VELASCO 
Raymond JOUBE Marie-Laure PELLAN DEOUX 
Marie-Christine LLORENS Alain FURCY 
Maryse MOURLAN Frédéric LAVAIL 
Corinne ORTET Arlette BALLESTER 
Brigitte SEGARD Patrick BARES 
Daniel WEISSBERG Jean-Pierre BARUTAUT 
Henri GOIZET  

 
Le conseil est appelé à compléter sa représentation.   
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu les articles L5711-1, L2122-7, L5211-7 et L2121-21 du CGCT, 
Vu les statuts du PETR Pays Comminges Pyrénées, 
L’assemblée décide de :  
 

- PROCEDER au scrutin à main levée pour effectuer la nouvelle désignation 
- DESIGNER les délégués titulaires et délégués suppléants tels que :  

 
Délégués titulaires Délégués suppléants 

Michel Claude ABADIE Dominique PONTICACCIA 
François ARCANGELI Claudette ARJO 
Jean Charles ROSELLO Robert MARTIN 
Jean-Pierre DUPRAT Raoul RASPEAU 
René ERTLEN Albert CIGAGNA 
Philippe GIMENEZ Lilian VELASCO 
Raymond JOUBE Marie-Laure PELLAN DEOUX 
Marie-Christine LLORENS Alain FURCY 
Maryse MOURLAN Frédéric LAVAIL 
Corinne ORTET Arlette BALLESTER 
Brigitte SEGARD Patrick BARES 
Daniel WEISSBERG Jean-Pierre BARUTAUT 
Henri GOIZET Pierre CAZENEUVE 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EEXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2025-01-20 

                

  

Nombre  
Séance du : 6 février 2025 

Objet :  

Admissions en non-valeur 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

56 
+ 
3 

procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 59 
Contre :  0 
Abstention : 0  
 

 
Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 
 



Madame Claudette ARJO, vice-présidente en charge des finances, présente la proposition du Service 
de Gestion Comptable de Saint Gaudens d’admissions en non-valeur de 159 créances, pour un montant 
total de 9 738.76 €. 

 
Parmi ces créances, on trouve : 

• Des personnes reconnues en situation de surendettement avec une décision d’effacement des 
dettes pour un total de 561.14 € 

• Des personnes décédées avec une absence d’information sur les héritiers pour 410.70 € 
• Des poursuites sans effet ou des dettes inférieures au seuil de poursuite pour 2 092.92 € 
• Des créances impayées par des entreprises existantes avec des créances inférieurs au seuil de 

poursuite pour 60.84 € 
• Des créances liées à la redevance ordures ménagères, datant d’avant 2012, pour une somme 

totale de 6 613.16 € 
Madame ARJO propose de valider ces admissions en non-valeur, à l’exception de la REOM. 
 
Suite à un débat contradictoire,  
 
Vu l’article 193 du décret n°2012-1246, modifié par décret n°2022-1605, 
Vu l’article R276-2 du Livre des procédures fiscales, 
 
L’assemblée décide de :  

- INSCRIRE les demandes d’admission en non-valeur, au compte 6541, pour les créances des 
personnes reconnues en situation de surendettement, les personnes décédés avec absence 
d’informations sur les héritiers, les poursuites sans effet ou les dettes inférieures au seuil de 
poursuites et les créances impayées par des entreprises existantes pour des montants inférieurs 
au seuil de poursuites ; le montant total de ces admissions en non-valeur s’élevant à 3 125.60 €. 

- REFUSE D’INSCRIRE en non-valeur les créances au titre de la REOM. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat.   
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Titulaires présents : 

François ARCANGELI (Arbas), André ESPARBES (Arbon), Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem), Jean-
Sébastien BILLLAUD-CHAOUI (Aspet), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER (Auzas), Jean-Luc 
PICARD (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), 
Joëlle GAILLARD (Cassagne), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET (Castelbiague), Philippe 
GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Corinne ORTET (Couret), 
Christian SALVADOR (Encausse-les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), 
Jean Charles ROSELLO (Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Eric SAINT-MARTIN (His), Dominique 
PONTICACCIA (Juzet-d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Fréderic LAVAIL (Le 
Fréchet), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE 
(Mane), Alain FURCY (Mane), Albert CIGAGNA (Mazères-sur-Salat), Pierre CAZENEUVE (Mazères-sur-
Salat), Patrick CAPELLI (Milhas), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-
Salies), Marie-Christine LLORENS (Montespan), Sylvie DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse 
MOURLAN (Montsaunès), Alain COLL (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Raoul RASPEAU 
(Saint-Martory), Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Jean-Pierre 
BARUTAUT (Saint-Médard), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Evelyne 
MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), 
Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Brigitte SEGARD (Soueich), René ERTLEN (Touille) et Véronique BUC (Urau). 
Suppléants présents : 
Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Joël HERNANDO (Rouède) 
Absents excusés et ayant donné procuration : 
Marie-Laure PELLAN-DEOUX (Encausse-les-Thermes) a donné procuration à Christian SALVADOR, 
Jeannine REY (Ganties) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Jean-Bernard PORTET (Roquefort-sur-
Garonne) a donné procuration à Martine REY. 
Absents excusés : 
Michelle ROUX (Arguenos), Gilles PARIS (Ausseing), Joël MASSIE (Beauchalot), Philippe SOUQUET 
(Cassagne), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Jean-Pierre MARE (Francazal), Nathalie AUGUSTIN ROUCH 
(Herran), Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel), Marie-Christine GUALTER (Mane), Huguette DAVID 
(Marsoulas), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André CASTERAS (Rouède), Marlène SAINT-BLANCAT 
(Sepx) et Michel-Claude ABADIE (Ganties). 

* * * 
L'an deux mille vingt-cinq et six février, à vingt heures trente, le conseil communautaire, légalement 
convoqué le trente janvier deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la salle du conseil communautaire de 
Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  

 
Etaient présents la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Gilles FAVAREL est désigné secrétaire de séance. 



Monsieur Patrick BARES, vice-président en charge des services techniques, explique la proposition de 
modification des statuts du SYSTOM des Pyrénées, validée en conseil syndical le 19 novembre 2024. 

Ces modifications portent sur : 

• La capacité du syndicat à pouvoir répondre à des marchés publics en ajoutant un article spécifique 
dans les statuts 

• Le changement du siège social, pour le mettre à Saint Gaudens, en cohérence avec les locaux 
administratifs 

• Des ajustements de terminologie et de mise en conformité juridique pour un syndicat mixte fermé 
 
 
Suite à un débat contradictoire, Gilles FAVAREL et Sylvain JUNQUA ne prenant pas part au vote,  
 
Vu le projet de statuts annexé à la présente décision,  
Vu la délibération du conseil syndical du SYSTOM en date du 19 novembre 2024, 
 
L’assemblée décide de :  

- VALIDER les nouveaux statuts du SYSTOM tels qu’annexés à la présente délibération 
- PRECISER que cette délibération sera notifiée au SYSTOM 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 
le représentant de l’Etat. 
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